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L'lmprimerie ä Porrentruy
(±B©2-±'7S2)

par Gustave AMWEG, professeur

I. Introduction

On connait l'evenement quasi providentiel qui a determine la

diffusion de l'art de Gutenberg : Le 28 octobre 1462, Adolphe de

Nassau, ayant pris et saccage la ville de Mayence, l'atelier de Fust
et Schöffer devint la proie des Hammes. Les nombreux ouvriers
qui y etaient occupes se disperserem et porterent de tous cotes la

pratique de leur art restee jusqu'alors secrete. La Suisse n'etant pas
tres eloignde de Mayence, on s'explique que cette invention y ait
et£ introduite peu apres.

Huit ann£es environ apres l'incendie de Mayence, en 1470,
paraissait, en effet, ä Bero-Munster (aujourd'hui Münster dans le

.canton de Lucerne) le Mammotrectus super Bibliam C). L'imprimeur
en est le chanoine Hdlias Helie (1419-1475), maitre es-libres arts,
originaire de Laufon, dans le Jura bernois, ou sa famille remplis-
sait la charge de maitre-valet. Ainsi, notre Jura a l'honneur d'avoir
donne le jour au premier disciple de Gutenberg en Suisse (").

L'histoire de l'introduction de l'imprimerie en Suisse etant peu
connue, il nous parait interessant de la rdsumer en un court
tableau, dresse d'apres M. le Dr Theophile Dufour, Directeur hono-
raire des Archives et de la Bibliotheque de Geneve (3) :

2. Bale posseda probablement la deuxieme imprimerie. Michel
Wenssler en fut le premier imprimeur des 1472.

(I) «Ce livreest le premier imprim6en Suisse qui porte une date exacte. II n'en est pas moins
possible qu'il ait paru ä BAIe, döjä auparavant, des ouvrages non dat£s, car on parle d'une gröve
d'imprimeurs 6clat6e dans cette ville en 1471. Ce fait prouverait done qu'il y avait alors un bon
nombre d'imprimeurs ä Bäle. » Dr Th. von Liebenau. Ueberblick über die Geschichte der
Buchdruckerei der Stadt Luzern. Lucerne, 1900.

(21 A propos de Bero-Münster, rappelons encore que c'est un des imprimeurs du chapitre
de ce nom, Ulrich Gering, qui fonda en 1469, le premier Etablissement typographique de Paris,
celui de la Sorbonne.

(3) V. Catalogue du groupe 25, Art ancien, de l'Exposition nationale suisse en 1896.
Premixes impressions, p. 55 ä 83.
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3. Berthoud, j475- Le nom du typographe est inconnu.
4. A Geneve, l'imprimerie fut introduite en 1478, par Adam

Steinschaber de Schweinfurth.
5. Rougemont (Vaud) 1481, probablement par Henri Wircz-

burg.
6. Promenthoux (Vaud) 1482, par Loys Guerbin.
7. Lausanne, 1493, par Jean Belot.
8. Sursee, 1500, par un imprimeur dont le nom n'est pas

connu.
9. Zurich, 1504.
10. Lucerne, 1525, par le Dr Thomas Miirner.
11. Neuchätel, 1533, par P. de Vingle.
12. Berne, 1537, par Mathias Apiarius.
13. Poschiavo, 1549, par Dolfino Landolfo.
14. Ponte Campovasto (Camogasc, Grisons), 1557, par M.

Stefano de Giorgio Catani.
15. Soleure, 1565, par Samuel Apiarius.
16. St-Gall, 1579, par Leonard Straub.

17. Morges, 1580, par Jean Le Preux.
18. Fribourg, 1585, par Abraham Gemperlin.
19. Rorschach, 1S90, par Leonard Straub.
II resulte du tableau qui precede que l'imprimerie 6tablie ä

Porrentruy des 1592 est la vingtieme, si Ton ne compte pas celle

— de dur£e Ephemere — qui fut institute la meme annee 1592
ä Schaffhouse.

*
A *

II est facile de comprendre les raisons qui ont engagd Christophe

de Blarer ä appeler un imprimeur dans sa capitale. A la rnort
de son pr6decesseur, Melchior de Lichtenfels, en 1575, l'avenir de

la pfincipaute de Bale apparaissait tres sombre : La desagregation
s'infiltrait entre ses diverses parties, la Reforme faisait de grands

progres et risquait de saper ä sa base l'autorite des eveques, les

finances etaient dans un etat deplorable, le chateau, incendie en
partie, tombait en ruines, en un mot, on pouvait prevoir la fin de

l'eveche ä breve echeance. Un homme energique et perseverant
pouvait seul le relever. C'est ce que comprit le synode de Dele-
mont qui, le 22 juin 1575, appelait Jacques-Christophe de Blarer
aux fonctions d'eveque dans ce moment si critique.

Le nouveau prince se rendit bien vite compte de l'importance
de sa täche et il se mit ä 1'cEuvre sans tarder. A peine en.trd en
fonctions, il s'appliqua energiquement aux reformes devenues urgentes :
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<( Les anciens 1 i vres de chceur, dit M«r Vautrey ('), offraient des

divergences notables qui variaient selon les localites ; chaque eglise im-
portante avail ses offices propres et, nulle part, on ne rencontrait
cette uniformite si desirable dans la priere publique et solennelle.
D'un autre cöte, les eglises de rampagne, les simples cures, les

beneficiers sans grands revenus manquaient frequemment des livres
necessaires it la recitation du saint office. L'imprimerie, en multi-
pliant sans effort les exemplaires, les rendait moins couteux. »

(Cliche Afar)
4CHRISTOPHE DE BLARER

*) Les cliches marquäs d'un astörisque nous ont ete prötes tr6s gracieusement par la mai-
son Atar S. A., A Geneve. lis sunt tires de VHistoire du Jura bernois, par M. Virgile Rossel.
Nous reinercions sincöremcnt l'^tablissement genevois de sa bienveillance.

Aussi, pour rendie it leglise du diocese I'unite qui lui faisait
delaut et qui pouvait fa ire de nouveau sa force, commenca-t-il par

(1) Histoire de Porrentruy, p. 279
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mettre les livres liturgiques en harmonie avec les decisions prises

par le concile de Trente et prescrites par une ordonnance de Pie V.
Des 1584, il avait fait imprimer ä Fribourg-en-Brisgau le

Previarium Pasiliense, le Martyrologium Basiiiense et le 'Directoriuur
'Basiliense (1585). En 1586, parut ä Munich le Missel bdlois roniain.

Si l'imprimerie etait l'utile auxiliaire des Reformateurs pour la
diffusion de la Bible et d'autres ouvrages en langue vulgaire, eile
devait dans tine direction tout opposee, servir ä Christophe de
Blarer d'arme puissante dans sa lutte contre la nouvelle doctrine.

Mais rimprimerie devait procurer au nouveau Prince-Eveque
d'autres .avantages encore que ceux indiques par Mf Vautrey : II
faut refnarquer, en effet, que l'eveque de Bale etait non seulement
prince spirituel, mais aussi souverain temporel., A ce titre-lä
encore, l'iniprinierie pouvait lui rendre d'immenseS- services ef les
nombreuses proclamations, appels, lois et reglements, d£crets et
arrets qui sortirent des presses des imprimeurs bruntrutains en
sont lajmeilleure preuve.

Dei plus, des son avenement, Christophe de Blarer songeait ä •

etablir ä Porrentruy un College qui devait etre dirige par les Jesui-
tes. Les religieux demandes ä Rome et au nonce de Lucerne arri-
verent äu printemps 1591. Le süperbe bätiment qui devait abriter
le College fut inaugure en 1604. Cet etablissement qui fut bientöt
celebre par la science qu'on y distribuait et par le nornbre des ele-
ves avait aussi besoin d'ouvrages classiques. II n'est pas necessaire
d'insister sur les avantages qu'avait le prince de pouvoir les faire
imprimer sur place. Aussi bien, le premier ouvrage qui parut ä

Porrentruy est une oeuvre de Ciceron, Epitres familiäres, dont nous
reparlerons et qui etait sans doute destinee avant tout aux eleves
du College.

Dans son Rapport sur la biblioiheque du College de Porrentruy, son

origine,.ses developpements et sa reorganisation C) le savant historien
du Jura, M. Jos. Trouillat, s'est occupe, en un chapitre special
intitule Editions de Porrentruy (Section 20) (2) des imprimeurs de cette
ville. Malheureusement, cette etude presente de nombreuses lacu-
nes et eile est incomplete, parce que Trouillat s'est base uniquement
sur les ouvrages qu'il a trouves dans la bibliotheque du College.
C'est ce travail que nous allons essayer de refaire en y emprun-
tant quelques renseignements, mais en nous servant principalement
des documents des Archives de l'ancien Eveche de Bale, actuelle-

(1) Porrentruy, Imprimerie Victor Michei, septembre 1849.
(2) Aujourd'hui section 40.
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IACOBVS CHRISTOPHO-
RVS DEI GRATIA EPISCOPVS BASILIENSIS

(Cliche Atar)
* EX UBR1S DE CHRISTOPHE DE BLARER

ment aux Archives de l'Etat de Berne. Nous avons eu entre les

mains 116 documents inedits dont Trouillat ignorait peut-etre
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l'existence ('). En outre, nous avons consulte les Archives de la

Bourgeoisie de Porrentruy, ou nous avons pu recueillir quelques
renseignements compl^mentaires.

II. Johann Schmidt ou Jean Faibvre
premier imprimeur de Porrentruy (1592-1600)

Comme nous l'avons vu plus haut, c'est en 1592 que Porrentruy

vit son premier imprimeur. II s'appelle Johann Schmidt ou Jean
Faibvre (2) (on ecrivait alors Faibure) ou encore Johannes Faber,
suivant la langue dans laquelle il imprime. Nous retrouverons cette
particularity chez Pun ou l'autre de ses successeurs qui, toutes les
fois qu'ils le peuvent, traduisent leur nom en allemand, en latin
ou en francais.

Les Archives de l'ancien Eveche ne renferment que quelques
documents se rapportant ä Jean Faibvre, de sorte que nous n'avons

que peu de renseignements sur lui. L'on ignore meme son origine.
A peine entre en charge, il cherche ä obtenir des avantages

sp£ciaux et, dans ce but, il adresse au Prince une requete dont
nous croyons utile de donner la traduction :

Monseigneur,

Je ne puis m'empecher de faire savoir ä Votre Altesse que j'ai eta-
bli avec grande application et gros frais une imprimerie et que j'ai l'in-
tention d'ouvrir une librairie et cela pour Futility du College et des
öcoles de Yotre Altesse et pour le developpement du bien göneral. Mais

ayant ä redouter que (comme cela est arrivö dyjä) d'autres vendent, col-
portent et offrent ä vendre des livres trop bon marchö, ce qui me cause-
rait gros prejudice ä cause des peines et des frais que j'ai eus jusqu'ici,

j'adresse ä V. A. la trös humble et trös vive priere de m'accorder,
pour le bönölice de mon application, de mes frais, peines et travail, la
faveur de döfendre sous peine d'amende que personne n'imprime, col-
porte ou vende des livres contre ma volonte dans la Principauty, les

pays et seigneuries de Yotre Altesse.
J'ai foi en la bonte de Y. A. et m'en remets humblententA'Sa-sagesse.
Date du 24 mars 1595 (nouveau style).
Je suis, de Votre Altesse

Le tr£s oböissant serviteur,
Johann Schmidt.

(1) lis torment la liasse no CXXXVII, Bestallungen, no 12. Une autre liasse contenant 83
documents nous a £t£ aussi communique: el le est tiree des Fiefs et biens communs. Elle se

rapporte ä la p£riode de 1750 ä 1789.
(2) L'on sait que le mot Fabre (du lat. faber), signifie forgeron (en allem. Schmid). Les noms

de famille Faibvre, Faivre, Favre ont tous la mSme etymologic.
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Une particularity de ce document merite d'etre relevee

qu'il est imprime. Profession, comrae noblesse oblige.
: cest

r~
<p>ofem

§gon a((ct(et) <§g):tfiten / fo m bctr ^tucfcrcp 5U
Brunntnit £alm tmnb 2tn(fcfi/aiid?cmcm ©r«um fainpt cmmi

nctpcn Kulmfetrjritg / SSawrm tmfe Scfnitftciwnucfe etliche«
9bim tfoMfwtd tfoitr.il/wilrfjt bapiü fcafom vnjuttuiq hefrer }u fom

frits jowfeu 1jurfciwNrrr til fdwtvr bpttkcai nt («If
/»»« fasti fc|tfIn wim,|inn.

£(>Hfhl0 #pjtg)t
a <rly feinb tue armen tm|

5* ©ctft/bafi |t ift batfiXcicf)
SB bcrjjtmmlcn. '

6tli.q fimfe feie 6anfFcm«e&<ivfe<inn
fit wttbm feae iStfettrtnp feefiQcn.

fond tot «anm (ad (tj^oi / fcuto fie
cerMHgtttdfltttratait

SA4linifclwhatfi^fetaNifviftaftiMdlhrBtaA»
nyiu/Kraa (it M*« R^itnftf Mt«.

(iiUg (nt* to Bwtn^tnygin / Man fSr totfcaMr
rtUnfm.

CntwH—is.

>M tot h» Jiiifn 'M it •>«*<• Ami« •tu« «nnwtMt

^ö«e.«lum fetfjge»« «Sl
fifSttmtofMmtiwigtat.

AB CDEFGH
IKLMNOPtl
RSTVXYZ^E,
ÄBCDEFGHIK
LMN OPQ.RST
VXYZ'^
ABCDEF GHIKL
MNOPQRS TVX
YZ

©rtrueft ju 'Brunnfrul burrf Jcjjann ©d>mibt. I£oo,

EPREUVE DE J. FAIBVRE

A la lecture de cette requete, on constate que, des le debut,
les imprimeurs de la cour demandent au Prince-Eveque un privi-
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lege qui, du reste, leur fut accorde. Car, bien que nous ne commissions

pas la r6ponse qui fut donnee ä cette supplique, nous verrons
plus tard que la profession d'imprimeur dans l'eveche de Bale ne
pouvait etre exerc£e qu'en vertu d'une autorisation speciale du
Prince-Eveque, ce qui constituait le privilege d£sird par Faibvre.

II existe dans la liasse en question un autre document se rap-
portant ä Johann Schmidt. C'est une feuille-specimen de « toutes
sortes d'6critures telles qu'elles se trouvent dans rimprimerie ä Por-

rentruy, latin et allemand, et aussi grec, avec de nouveaux signes
du calendrier, barres et lettres, aussi quelques notes de chant
figure qu'il est impossible de reproduire ici parce qu'il y en a trop,
encore beaucoup d'autres jolis alphabets sculptes dans le bois ou
fondus dans le sable avec diverses figures. » Comme on peut s'en
rendre compte par la reproduction qui figure ä la page 215, ces

caracteres sont tres beaux pour l'epoque. Aussi 11'y a-t-il rien d'eton-
nant que les ouvrages imprimes par Jean Faibvre soient remarquables
en tous points.

VIGNETTE DE J. FAIBVRE

lis sont la plupart ornes d'une vignette avec, en latin, la devise

de rimprimeur : Vivitur ingenio, caetera mortis ernnt I. F. (On vit
par l'esprit et le reste appartiendra ä la mort).
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On ne connait pas la date de la mort de Jean Faibvre. Mais il
est ä peu pres certain qu'il mourut au commencement de l'annee
1600. En effet, dans une requete adressee au Prince par le maitre-
relieur Carolus Fritz, celui-ci dit qu'il a ete appele a Porrentruy
par Johann Schmidt « aujourd'hui defunt » (25 fevrier 1600).

Ouurciges imprimes par Jean Faibure (l)

1. Marc. Till. Ciceronis Epislolarmn Familiarium. Libri XVI.
Brunntruti. Apud Joannem Fahrum. Anno M.D.XCII.

WARC.

CICERO
EPISTOLARY5

V,

F/mUtartumFESl

LIBRI xvi.; \

Via m rec ems o ptimi
quiburqjexcmplaribuscoHanSiemendau^r^'
ScHoLiis,mtcrpretacioneGraccotum,v^' >

liacjj leftione pagellarura marginibus ad* '.
fcripci»: ncc pr^tcrmifsis interim -

Jingutarum epiftolarum ,^ =V.

Ar o v m e n tx s.

5 :
"s-tosaap- Am» "M.' D. XC>iL 'vti®w«t-': •

T1TRE DU PREMIER OUVRAOE IMPRIME A PORRENTRUY

Get ouvrage, petit in-8", compte 535 pages. II est imprime en

caracteres dits italiques et les premieres initiales de chacun des

seize livres qu'il compte sont ornees. Pour un debut, ce n'est pas
mal L'exemplaire que nous possedons ä Porrentruy a appartenu
ä la Bibliotheque du couvent de Bellelay.

(1) Ces ouvrages, ainsi que la plupart de ceux qui sortirent des presses des imprimeurs de
Porrentruy se trouvent i\ la Bibliothöque de I'öcole cantonale de cette ville.
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2. M. Fabii Quintiliani. De institutione oratorio. Liber septimus.
1593, in-120, memes caracteres que pour l'ouvrage precedent.
94 pages.

3. M. T. Ciceronis Orationes dux : altera pro A. Licinio Archia
poeta, altera pro M Marcello. 1594, petit in-8°, 63 pages.

4. Le Livre de la Congregation, c'est-a-dire Les cinq Livres des

institutions chrestiennes, mis en Francois du Latin de R. P. Francois
Coster. 1594, in-120. 32 ff + 646 pages.

5. Sacerdotale cBasiliense. Summa fide et diligentia reslitutum et

and um. Jacobi Christophori Episcopi Basiiiense iussu et authoritate
editum. 1595. Deux volumes, petit in-40, le premier de 10 ff + 248
pages, plus deux supplements intitules : Briefves Exhortations des

S. Sacremens... en francais et en allemand ; le deuxieme de 268

pages, plus deux parties: i° fiesponsoria et antiphonx, 161 pages,
2° Antiphonx, responsoria et alia quxdam cantica, 127 pages. Ces
deux ouvrages sont imprimes sur un excellent papier, en deux
couleurs, noir et rouge ; toutes les pages sont encadr£es d'un filet
noir et on y remarque plusieurs vignettes, culs-de-lampe, majuscules

orn£es, des pages entieres de plain-chant, des ex-libris de Christophe

de Blarer. En somme, c'est un travail remarquable pour
l'epoque.

6. Lihellus Sodalitatis hoc est piarum et christianarum institutionum.
Libri quinque... editi per R. P. Franciscum Costerum. 1595,
in-120, 24 ff -f- 550 pages.

7. Francisci Guillimanni Odarum sive hymnorum Natalitiorum.
Libri duo. 1595, in-120, 92 pages.

8. Instructio Basiliensis in usum decanorum et presbyterorum.

1597, petit in-8°, 14 ff + 54 pages.
9. Enchiridion Theologix pastoralis et doctrinx ä Petro Binsfeldio,

1598, petit in-8°, 8ff-j-6 + 2+i4 + 730 pages.
Le dernier ouvrage qui aurait ete iniprime par Jean Faibvre

serait, d'apres Trouillat : Proprium sanctorum collegii Soc. Jesu

Bruntruti. 1600, in-8°.
Or, malgre toutes nos recherches, il ne nous a pas ete possible

de retrouver ce livre. II est vrai qu'il s'en trouve un du meme
titre dans la Bibliotheque de l'ecole cantonale, mais la premiere
page manque, de sorte que le nom de l'imprimeur n'y est pas in-
dique. En revanche, au-dessous du titre, en 3° page, nous lisons
la date, en chiffres romains : M.D.CC (1700). Les caracteres
employes dans l'impression de ce livre sont differents de ceux utilises
dans les ouvrages de J. Faibvre. Enfin, le nom Bruntruti est £crit
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par un seul n, alors que le premier imprimeur de Porrentruy
l'dcrit toujours Brunntruti. Ce qui a pu induire en erreur Trouillat,
c'est probablement une bdvue du relieur qui, au lieu de 1700, a

inscrit au dos du livre en question, la date 1600, en chiffres
arabes.

111. Lies heritiers de Jean Faibvre (1600-1609)

Dans son Rapport, page 82, Trouillat constate, de 1600 ä 1611,
une lacune que ses editions ne lui permettent pas de combler.
Grace ä nos documents, nous sommes heureusement mieux ren-
seignds. Nous avons vu que le premier imprimeur de Porrentruy
est mort probablement au commencement de l'annee 1600. Dans
les documents de l'epoque, il est question, ä diverses reprises, des.

« Johann Schmidts seligen Erben ». Quels sont ces heritiers II
s'agit de sa veuve Chrischona Zupes et d'au nioins deux de ses fils :

Jean-Philibert et Melchior. Ceux-ci, comnie nous le verrons, ont
vendu leur imprimerie ä Christophe Krackau, leur successeur, pour
une somme de 970 florins, payable par termes annuels.

On ne connait aucun ouvrage sorti de leurs presses et c'est Ii
la cause de la lacune signalee par Trouillat. Serait-ce que letablis-
sement n'dtait plus ä la hauteur On l'ignore, mais c'est probable.
Nous avons toutefois la preuve que l'imprimerie marchait toujours
et que les typographes qu'elle employait etaient — alors ddji —
de nationality allemande. Temoin la supplique que nous reprodui-
sons avec d'autant plus de plaisir que, parmi tous les grimoires-
qui nous ont passe sous les yeux, c'est le seul respirant autre chose

que la secheresse administrative. La void, traduite dans toute sa
naivetd :

Reverendissime Seigneur, pendtre de lumiöre (sic)

Gracieux Prince,

Je ne saurais celer ä Yotre Altesse qu'arrivö ä Porrentruy l'hiver
passö, j'ai trouvd du travail dans l'officine des hoirs de Jean Schmidt et
que, (Stranger dans ce pays, j'ai pris d'abord pension au Mouton d'Or.
Mais a cause de la grande I'roidure qui m'empöcha d'avancer dans nion
travail et des vötements qui medevinrent ndcessaires, je me suis un peu
endettd chez mon hötesse. J'ai tout de suite 6crit a mon p6re bien-aimd,.
qui est marchand ä Spire, et lui ai demande son secours paternel en lui
conliant mon embarras et ma peine. II me rdpondit qu'il viendrait ici ä la
St-Laurent prochaine et pria en mdne temps l'honorable Hans Iluck,
maitre-charpentier en cette ville, d'aller voir mon crdancier en attendant
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•el de le prier de prendre patience jusque-la. Et Maitre Hans ayant fait ia
commission, le Mouton se declara satisfait.

Mais depuis lors il a changd d'idee et a döclarö publiquement ;i quelques

citoyens, sur la place de l'Hötel de ville, que Monsieur le Bourg-
mestre lui avait permis de me surveiller, de m'attendre quand j'irais a

moil travail ou que j'en reviendrais et de me deshabiller jusqu'ä la cbe-
mise, si par hasard, ce dont Dieu me preserve, je voulais me sauver
•comme un voleur. Bien plus, il voulait me casser bras et jambes et me
laire jeter en prison, ce que deux citoyens dignes de foi ont rapporte ä

inon flötesse acluelle afin qu'elle me prbvienne que je ne suis plus en
•siiretd dans ies rues de la ville.

G'est pourquoi je prie bien bumblement Y. A. de m'aider dans ma
peine, pour l'amour de Dieu, et d'empßcher que des choses pareilles
arrivent. Et je m'en montrerai reconnaissant comme il sied ä un garcon
ouvrier honnöte et pieux. Je supplie done Votre Altesse de döcröter la
resolution que je lui demande et je la recommande a la bontö du Dieu
tout puissant.

Addictissini :

Gilles VIYET, de Spire,
1604. 3 juillel. Typographe. (')

Le tout, comme il 'convient ä un ouvrier typographe, est bien
•et duement imprime La reponse du Prince ä ce compagnon n'est

pas connue et 1'on peut se demander s'il a mobilise sa police pour
proteger ce digne fils de la Germanie

IV. Christophe Krackau (1609-1612)

Aux heritiers de Jean Faibvre succeda, comme nous 1'avons vu,
Cbristoffel Krackau (qui signait Christophe Cracoph en francais et
Chistophori Cracophius, en latin). II etait originaire de Prisentz,
dans le pays de Meissen (Saxe), ainsi que le prouve le sauf-conduit
qui lui a ete delivre par le Prince-Eveque en date du 15 novembre
1608 et dont nous avons le brouillon aux archives. Le Prince
recommande «ä tous d'accueillir honnetement son nouvel imprimeur,
de lui aider et d'accorder passage pour son papier et ses livres. »

Comme nous le verrons plus loin, il achete des heritiers de

Hans Schmidt, le fond de l'imprimerie episcopale, sans doute par
correspondance, car l'acte definitif fut signe des son arrivee ä Por-

rentruy. Le 20 aoüt 1609, il adresse au prince une supplique ou il

(1) Au dos : Supplique de Gilles Vivet, de Spire, compagnon imprimeur, contre Jean Wildt,
.bouigeois et aubergiste au Mouton d'Or ä Porrentruy.
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dit en substance qu'il ne peut payer les cent florins qu'il a prornis-
de verser immediatement : le grand voyage qu'il a du faire et une
longue maladie en sont cause. Son cousin lui a refuse l'aide promise

parce que lui, Christoffel, a change de religion et est devenu
catholique. II supplie son Altesse de lui preter secours en le cau-
tionnant lors de la signature de l'acte de vente. Sa femrue ayant
encore un heritage de cent florins ä recevoir de parents (von Vry),
il demande de plus au Prince de vouloir bien faire en sorte que
cette somme, dont il a grand besoin pour faire marcher son entre-
prise, lui soit versee au plus tot.

Le Prince s'interesse vivement ä son nouveau protege puisqu'il
charge sa Chancellerie d'ecrire aux von Vry (20 aoüt 1609) afin de-

faire obtenir cet heritage ä Krackau.
De Fribourg en Uchtland, ou il sejourna alors — il faut croire

qu'il s'etait d'abord etabli dans cette ville — il revient ä charge,
Ayant recu les cent florins, il remercie d'abord Son Altesse d'avoir
bien voulu interceder pour lui. 11 ajoute que la somme de 970
florins qu'il doit aux Heritiers de Faibure est tres elevee, qu'il ne
pourra la payer que par acomptes et si Son Altesse ne veut pas le

cautionner, il ne sait plus ä quel saint se vouer. Elle n'y perdra-
rien puisque l'imprimerie entiere lui servira de nantissement.

Le Prince Guillaume Rinck de Baldenstein se laissa convaincre r
le 16 septembre 1609 fut signe l'acte de vente dont nous croyons
utile de donner traduction integrale :

Aujourd'hui, a la date indiqude ci-apres, entre, d'une part, honorable

Philibert Faibvre agissant en son nom et au nom desa mere Chris-
cbona Zupes, veuve de feu Jean Faibure, et des autres höritiers et,
d'autre part, CbristolT Cracauw (sic) imprimeur, natif du pays de Meissen,,
il a ete convenu de 1'achat et de la vente qui suit :

Le prenoinmö Jean-Pbilibert Faibure vend en son nom et au nom.
des dits, l'imprimerie possddde par son pöre, en tant qu'elle est designee
dans I'inventaire tHabli spdeialement a cette fin, (') telle qu'elle existe a-

cette dale et comme eile a did recue en mains propres par le prdnomme
CbristolT Cracauw, pour la somme de 970 florins, valeur de Bale, qui'
est celle du pays, un florin titan! calculd ä raison de 25 plapparts. Cette-

somme sera payee aux termes suivants : les premiers 50 florins a Noel'
procbain, les 50 florins suivants, ä Päques 1610, puis chaque annöe a

Noel 150 florins, m6me valeur, jusqu'a extinction totale de la dette, sans
restriction d'aucune sorte au dommage du vendeur et ponctuellenient,

AI i n que les pavements promis se lassent aux dpoques indi(|uees et
sur la priöre des soussignds, Son Altesse le Prince-Eveque de Bale Guil-

(1) Cet inventaire se trouve aux Archives ; il s'^levi A un total de 970 florins.
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Hau me a daignö se porter caution de cette somme pour lui et ses succes-
seurs... (la suite avec les restrictions accoutumöes). Deux actes exactement
pareils ont 6t6 öcrits de cette vente et döcoupes Tun sur l'autre et Son
Altesse a signö de sa propre main.

Ainsi fait au chateau de Porrentruy, le 16 septembre 1609.

Mais le Prince ne cautionne Krakau qu'ä bon escient et il en
•exigeun acte de nantissement qui fut signe le menie jour. Danscet
acte, nous lisens en particulier ce qui suit :

G'est pourquoi je declare par la prösente que je lui laisse en gage
et nantissement toute l'imprimerie avec son inventaire. De plus, etant
stranger dans cette ville et n'ayant ä attendre aucune part d'höritage soit
de mon pere, soit de ma mere parce que je me suisconverti a la religion
catholique, j'ai promis et je promets par serment entre les mains de
noble et gracieux seigneur Jean Ghristoff Schenk von Castell, rempla-

-cant Son Altesse et son grand maitre d'hötel et bailli de la ville et du

pays de Porrentruy et en presence des tömoins soussignes, devant Dieu
et tous ses saints, que je tiendrai parole en tous temps en ce qui concerne
les paiements que j'ai promis de faire. Et ce serment donne ä Son
Altesse le droit de disposer en tout temps et a sa volonte de l'imprimerie
acbetöe par moi pour se d&lommager des pertes qu'Elle devrait subir
du fait de son cautionnement en ma faveur....

La situation financiere de Krackau fut toujours embarrassee.
Ainsi le 14 septembre 1610 — soit done une annee apres son
entree en charge — il demande dejä un pret de 50 florins qui lui

* est accorde par Son Altesse pour subvenir ä ses besoins et il s'en-

gage naturellement ä rembourser cette somme fidelement.
Or, vingt mois apres avoir repris l'exploitation de l'imprimerie

— ce serait done vers le mois de mai 1611 — la veuve de Jean
Faibure et ses heritiers demandent au Prince que le contrat signe

;par Krackau soit enfin execute. II n'a pas encore paye le troisieme
terme de 150 florins et les heritiers Schmidt prient Son Altesse
d'ordonner qu'il s'execute ou alors qu'elle paye elle-meme la

somme. Toutes leurs reclamations ont trouve Krackau insensible.
Et pourtant, il a jure « devant Dieu et tous ses saints qu'il
tiendra parole en tous temps en ce qui concerne les paiements
promis »

Mais void qui est pis encore. Le 23 fevrier 1612, il envoie au
Prince une requete ecrite de Senn (Alsace) oü il s'est rendu et
oü il a eu une querelle avec un certain Jost Bauer. La difficulte
s'est terminde par une... bataille II prie le Prince de bien vouloir
-attendre son retour avant de le juger. Aurait-il ete mis mal en
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point Cela est probable, car le 30 juillet suivant, sa veuve
Marguerite Zilier, implore la patience du Prince pour eile et ses enfants.
Son mari est mort le 30 juin 1612. Le maire (Schultheiss) lui a

saisi rimprimerie et tous les livres, le tout estime ä 300 florins.
Elle demande qu'on lui rende ces bouquins quoique endommages

par les souris et par l'humidite, en particulier un livre de prieres
de onze feuilles, edite par son 6poux.

Quant au pret accorde par le Prince ä Krackau, eile supplie
qu'on lui en fasse grace ou qu'on accepte des livres en pavement.
Les creanciers lui ont aussi saisi sa fortune particuliere, soit 300
florins. A Fribourg, ils ne l'auraient pas pu. Aussi espere-t-elle
qu'on rendra ce qui revient ä une pauvre mere dans la misere.

Le Conseil du Prince rend alors le decret suivant : « Le .secre¬

taire Wohlgemut et charg£ de dresser l'inventaire des livres et de

pourvoir au necessaire de la veuve Krackau. Christophe Frey, le

curateur et tuteur de la «suppliante», l'y aidera. Les Archives n'en
disent pas plus au sujet de cette affaire.

E11 ce qui concerne rimprimerie, nous savons que quelques
annees plus tard, le 19 fevrier 1616, Jean-Philibert et Melchior
Faibure, en leur propre nom et au nom de tous les heritiers, don-
nent quittance generale et speciale au Prince-Eveque Guillaume pour
la somnie totale de 970 florins qu'ils ont recu en annuites de cent
a cent cinquante florins ä partir de 1609. Et c'est ainsi que rimprimerie

passe en legitime propriety au souverain du pays qui, ä l'ave-

nir, la remettra en location aux successeurs de Krackau.

Ouurages imprimes par Christophe Krackau

1. Cbrislliclx Consultation. Das ist Berathschlagung, was für ein
Glaub und Religion zu disen unsern und gefährlichen Zeiten, in
Lateinischer Sprach von dem Ehrwürdigen Herrn P. Leonardo
Lessio. D£die par l'editeur ä Jean-Christophe Schenck de Castel,

gouverneur de la ville et seigneurie de Porrentruy. 1611, in-12,
280 + 30 pages.

2. Litern- Processus S. D. N. Pauli P. P. V. Lcctw die Ccennx

Domini. 1611, in-12, 2 ff". 29 pages.

3. Das Leben dess seligen und heyligen Jungleins B. Stauislai Kost-
ke, eines Polnischen Edelmans und Religiösen der Societet Jesu,
traduit du latin par Francisco Sacchino, dedie par l'editeur ä Anas-
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tasie de Ferrette, abbesse du monastere de St-Leger, ä Masevaux.

;6ii, in-12, 129 -j- 24 pages.

4. Un quatrieme ouvrage imprime par Krackau qui n'est pas
cite par Trouillat, et que nous avons retrouve ä la Biblioth£que de
l'Ecole cantonale est : Instructio ecclesiastica in usum Episcopatus Basi-
liensis Olim a Reverendiss. atque illustriss. Principe ac Dn. D.
Jacobo Ghristophoro, Episcopo Basiliensi, etc. 1611, in-12, 10 ff.

+ 68 + 5 pages.
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TITRE DU QUATRIEME OUVRAGE IMPRIME PAR KRACKAU

Enfin, le 10 decembre 1610, Krackau reconnait avoir recu de

Georges Getzmann, collecteur du Seminaire d'Altkirch, la somme
de 53 florins 5 batz pour huit cents livrets de communion (C0111-

munionsbiicbleinj ä un batz le livret. Ceci nous fait supposer que
Fiiriprimeur episcopal a travaille pour le compte d'autres personnes
que son souverain.
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V. Servais Saulnier (1612-1614)

Servais (en latin Servatius) Saulnier, originaire de Chevenez,
succede ä Krackau. La lacune constatee par Trouillat de 1611 ä

1625 est ainsi en partie comblee par les documents des Archives
qui se rapportent aux transactions et autres actes intervenus entre
le Prince et le premier imprimeur originaire du pays d'Ajoie.
Hatons-nous de dire que Saulnier ne devait pas connaitre grand'-
chose de l'art de Gutenberg, car il etait... meunier Quelles sont
done les raisons qui ont pu faire un imprimeur de ce « vendeur de

farine » Nous l'ignorons.
Par acte duement notarie du 29 decembre 1612, Servais Saulnier

prend ä son compte l'imprimerie du Prince. Nous reproduisons
cet acte, d'abord parce que e'est le premier ecrit important que
nous trouvions en francais dans la liasse qui nous interesse et
ensuite parce qu'il nous montre les conditions auxquelles le Prince
remettait son imprimerie. Nous copions textuellement, en respec-
tant le style et l'orthographe de l'£poque :

Entre Noble et Genereulx Seigneur Jehan CliristolT Schenckk de
Castel Grand maistre d'hostel et Chastelain ä Pourrentruv, Messire
Jelian Philibert Faibure, Docteur es Droicz, Conseillier de Son Excellence

et Johann Wolgemuet, Secretaire et en nom de Sondicte Excellence,

Assistez de Reverend Pere Pierre Maurius Pere Recteur du
College de la Society de Jesus de ce Lieu de Pourrentruy d'une part.
Servais Saulnier de Clievenev d'aultre. Sont estdes l'aictes et passöes les
niarchier admodiations, pact et conventions que s'ensuivent. A Scavoir

que led. Saulnier a pruis ä soy selon que le tout luv sera delibvre par
designation specifique. Limprimerie aparlenant ä Sondicte Excellence
Revereridissime. Pour le temps et terme de trois ans qui commenceront
a la purification notre Dame de lan Yenant mil six cent et treize. Et ce

pour la cense annuelle de quarante libvres monnoye Basloises payable
chascung an ;i cbascung jour de feste Sainct Marthin d'hivers et payera
Martini prochainement venant et consequament durant lesd. trois ans a

peine de gaigement et de touttes Missions. Et sera tenu led. Saulnier de
entretenir et restituer le toutaige de lad. Imprimerie au bout dud. terme
en bon et dehue estatz. Et aura led. Saulnier puissance de pouvoir
achepter pattest1) en la Seigneurie. Et de plus quant le privilege ouc-
troyö ä Heiissler, paipetier de Basle pour lachapt des pattes sera expire
el passe (pie aud. Saulnier sera tel privilege a luy seul ouctroyez. De

[Jus sera led. Saulnier quant a sa personnö en tout et partout franc
coin me Imprimeurs doibvent estre tant de failles, courvöes, ficaiges et

(l) II s'agit probableinent de vieux chiffons servant ä fabriquer le papier.
15
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amenaiges en ce que concernera les graines de son creu. Et aura led.
Saulnier seul le privilege davoir la distribution en ceste Chastelainie des
livres descolle quil aura imprimö ou acliepte pour les classes dicy a la
tauxe que luy en sera laicte par led. Reverend pere Recteur. Et ont les
avanld. Sieurs Grandmaistre Conseillier et Secretaire en nom de Sond.
Excellence prestö aud. Saulnier la somme de trois cents libvres le terme
durant qu'il tiendra lad. Imprimerie parmy en payant chascung an din-
terestz iusques ä la restitution du principal la Somme de quinze libvres.
Et laquelle Somme de trois cent libvres avec la restitution de lad.
Imprimerie. Ledict Saulnier ä assis et assignö sur ses quatre moulins quil
ä aud. Chevenev. Comme aussi sur ses heritaiges meubles et Immeubles
presents et advenir acquis et acquerir quelconques. Et a la rendue de
lad. Imprimerie sera de mesme tenu de restituer lad. Somme de
trois cents libures. Et ce le tout a peine de gaigement et de touttes
Missions et interestz. Et ne pourra led. Saulnier Imprimer aulcung libvre
sinon que par ladvis dud. Reverend pere Recteur de ced. lieu. Le tout
comme ä este divise en bonne foy et sans malengin. (Formule abregöe)
et lesd. parties bine binde. Respectivement et obligie (Formule abrö-
göe). Faid et passö pardevant le Notaire subsignö aud. Pourrentruy le
vingt neufvieme de decembre mil six cens et douze. Presents Lorand
Groz Jehan groz Voueble. Jehan Bailli Youeble et Guenat son Iiis dud.
Pourrentruy tesmoings ad ce requis et appellez.

H. Farine m (anu) p (ropria)
not.

Pour la part de son.
Excellence Reverendissime.

Nous pensons qu'il est utile de resumer cet acte en ses points
principaux, car c'est probablement aux meines conditions que ses

successeurs pourront exercer leur art, du moins jusqu'ä P. F.
Cuchot :

i° L'imprimeur devra verser une redevance annuelle de 40 livres
bäloises ä S. A. 20 II doit entretenir et remettre en bon etat tout
le materiel qui lui est confie. 30 II aura le privilege de l'achat des

chiffons pour le papier et le carton. 40 Comme imprimeur, il sera
franc des impöts et corvees. 50 II aura le privilege de l'impression
et du commerce des livres et almanachs dans toute la « chastelainie

». 6° II ne peut imprimer aucun ouvrage sans l'avis du Recteur

du College.
Mais il faut croire que Saulnier ne fait pas de brillantes affaires

dans son entreprise, car le 5 mars 1614, soit une annee et demie

apres avoir repris l'imprimerie, il adresse une requete au Prince par
laquelle il demande humblement d'etre libere de son contrat. II
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s'endette de plus en plus et il supplie Son Altesse de le relever de

toutes ses obligations envers eile. II lui /en sera reconnaissant
toute sa vie. Mais aussi, que diable allait-il faire dans cette...
imprimerie

La reponse du Prince ne nous est pas connue, mais probable-
ment quelle ne fut pas favorable ä Saulnier, car le « chätelain »

Schenck de Castell decide que les P6res Jesuites « s'etant montres
tres charitables envers lui et son frere lors de la vente d'un moulin,
il faudra qu'il paye.au moins la dime ». D'autre part, il est certain

que le Prince-Eveque, ayant de bonnes garanties, il voulut faire
valoir ses droits. A partir de cette date, il n'est plus question, dans
les Archives, de Timprimeur Saulnier et il faut en conclure qu'il
aura prefere renoncer ä une entreprise qui ne lui causa que des

deboires et des pertes.
L'imprimerie fut sans titulaire jusqu'ä l'arrivee de Darbellay en

1623. En effet, le 11 avril 1618, le sieur Jean Georges Weyden-
keller de Fribourg (en Brisgau rend compte des demarches que,
sur l'ordre de Son Altesse, il a faites pour trouver un imprimeur
capable de reprendre rimprimerie dpiscopale de Porrentruy. La
röponse ä sa premiere lettre ayant trop tarde, celui qu'il avait
engage en premier lieu (il ne dit pas son nom) se refuse ä partir
pour Porrentruy avec femme et enfants. C'est pourquoi il en a

engagd un autre, celibataire, originaire de Munich en Baviere,
tres capable et de bonne volonte. II attend une reponse imm£dia-
tement.

Cette reponse a-t-elle encore tarde Ou bien le typographe
annonc6 a-t-il changd d'idde au dernier moment Nous l'ignorons.
Toujours est-il que nous ne retrouvons pas trace d'imprimeur en
notre ville jusqu'en 1623.

VI. Wilhelm Darbellay (1623-1635)

Le cinquieme imprimeur de Porrentruy est Wilhelm Darbellay,
originaire de Fribourg en Suisse. Avant de s'etablir dans la ville
•episcopale, il exerca son activite dans le pays d'Uri. Voici ce qu'en
dit Fr.-Jos. Schiffmann dans son travail : T)ie Huchdrnckerei im
Lande Uri (') : « L'imprimerie dtablie dans le (canton) d'Uri par
Darbellay ne dura que peu de temps.... D'Uri, il se rendit ä

Porrentruy (en 1625) ou l'imprimerie fut introduite en 1592 par Jean

(1) Ce travail a paru dans le Zweites historisches Neujahrsblatt, p. 25 et 26. Altorf Buch-
•druckerei M. Gisler, 1896.
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Faibvre et oü parut en 1598C) la comedie devenue extremement
rare : « Fr. Beer, der» Ritter Gottlieb d. i. ein geistliche gantz
» lustige Historia von dem Edlen Ritter Theophilo, zu Teutch
» Gottlieb genannt (352 S. in Reimen. Butsch, Catal. 28. S. 99) ».
A Porrentruy, Darbellay imprima en 1625, Evangelia und Epistelnr
et en 1628 (non pas en 1638, comme Trouillat l'indique dans son
Rapport, p. 83) aux frais de l'auteur, le Pantheum hygiasticum du
medecin de l'Eveque, Cl. Deodatus, avec lequel ce medecin espe-
rait amener les hommes jusqu'ä 120 ans en jouissant dune bonne
sante. Chasse par la guerre de Trente ans, Darbellay alia ä Fri-
bourg (en Suisse) en 1635, oü on lui abandonna le materiel reste
de Stephan Philot. C'est lä que le 24 novembre 1651, il terminal
sa carriere terrestre et sa vie pleine de soucis. »

Observons, en passant, que Fr.-J. Schiffmann commet ä son
tour une petite erreur. Darbellay vint s'etablir ä Porrentruy en
avril 1623 et non en 1625. La traduction du serment prete par
Wilhelm Darbellay ä son entree au service de l'Eveche en fait foi.
Ce serment est transcrit de la page 340 du Livre des serments
(Eyden-Buch) de la Principaute. Nous en tenons la copie de M.
Kurz, archiviste cantonal, qui ajoute : e II est probable que ses
successeurs ont prete le meme serment, attendu qu'il n'y a pas
d'autre formule dans le recueil des serments reste en usage jusqu'ä
la fin du regime des Princes-eveques ».

Le 24 avril de l'annöe 1623, en presence du grand maitre d'hötet
Jean Christophe Schenck de Castel, du chambellan de Son Altesse
Frederic de Schwartzach et de Jean Wollgemuet, il a ötö declare ä l'impri-
meur Guillaume Darbelei, de Fribourg en Uechtland, que la Chambre
manquant de servants par suite de la mort de maitre Hans Glantzen,
barbier de la Cour, Darbelei sera toujours prdposö ä son imprimerie.
Mais chaque fois qu'il devra servir ä diner ou ä souper, il le fera; qu'il
s'appliquera ä servir les intörels de Son Altesse; qu'il lui fera part, ä
eile ou au grand maitre d'hötel de tout ce qu'il pourrait apprendre de

dösavantageux (pour Son Altesse); qu'il ne trahira pas ce qui lui sera
confiö en secret; qu'il oböira aux ordres du chambellan et qu'il fera
tout ce qui sied ä un domestique fidele, sans contrainte, sur quoi il a

prötd le serment ordinaire.
Date comme ci-dessus.

Ainsi, comme la plupart des personnes attachees par des liens
plus ou moins etroits ä la cour, l'imprimeur episcopal avait au

(1) Trouillat ne cite pas cet ouvrage et il ne nous a pas 414 possible de le trouver dans la
Bibliothique de 1'EcoIe cantonale.
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besoin ä renforcer le personnel domestique du Prince. Darbellay
etait « imprimeur de l'Eveque » comme Poquelin £tait « tapissier
du Roy (').

Ouurages imprimes par Wilhelm Darbellay

1. Proprium Sanctorum dimes is Basiliensis, ad normam breviarii
romani accommodatum. Jussu et auctoritate rermi et illmi principis
ac domini DNI Wilhelmi episcopi Basiliensis editum. Bruntruti.
M.DC.XXIII. 14 ff + 88 pages + 48 p. (Appendix ad propriam
Sanctorum dioecesis Basiliensis).

2. Evangelia und Episteln. Wie sie auff die Sonn- und Feyrta-
gen (dessgleichen in der 40. tätiger Fastenzeit nach Ordnung der
H. römischen-catholischen Kirchen gelesen und gepredigt werden)
sampt Kurtzem summarischem Innhalt der Episteln und Evangelien
mit angehencktem allgemeiner Kirchen-Gebett, 1625, in-12°, 620

pages + 1 p (errata sic corrige). Caracteres gothiques ; imprime
<en noir et rouge.

3. D. O. M. A. Panthenm bygiasticitm Hippocratico-hermeticum
de hominis vita, ad centum et viginti annos salubriter producenta.
Auetore et collectore Claudio Deodato, philosophise et medicina;
doctore, neenon Reverendissimi et Illustrissimi principis et episcopi
Basiliensis, physicoordinaris, etc. Libris tribus distinetum. Bruntruti.

Excudebat Wilhelmus Darbellay. Anno M.DC.XXVIII, in-40.
Tome Ier : 24 ff + 408 pages + 20 p. (index)

» IIe : 10 ff + 212 » + 14 p. »

» IIF : 8 ff + 234 » + 12 p. »

Ces trois volumes presentent une particularity : ils portent la

vignette de- Jean Faibvre
Outre ces trois ouvrages, dont le premier n'est pas indiqu^ dans

le Pjipport sur la Bibliolbeque du Collige, nous en ävons retrouve
un quatrieme qui est sürement aussi l'oeuvre de Darbellay.
II comprend dift£rentes parties reliees en un volume. A vrai dire,
le dernier seul donne des indications precises : Bruntruti, exeudebar
JVilhelmus Darbellay, 1627. Mais comme toutes ces parties sont
imprimees avec les memes caracteres, nous pensons ne pas nous
tromper en les attribuant ä l'imprimeur fribourgeois. En voici les

titres :

(1) V. page 248: Cuchot lui aussi se consid&re comme « domestique de la cour >.
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a) 'Proprium Sau torn m 'Basiliensis, 14 ff -| 50 pages.
b) Officia propria Sanctorum, etc., 26 pages.
c) Ad complenda folia vacua, visum est adnectere Antidota spi—

ritualia pro avertenda Peste, hoc mortalitatis tempore, 10 pages.
d) Sequuntur festa, quoe omnibus Christi fidelibus S.D.N. Paulus

V. libere celebranda concessit (pages 65 a 88) done 24 pages.
Enfin

e) Officium Sancti Leodegarii episcopi et marlyris, etc., 11 pages
avec plusieurs feuillets en blanc sur lesquels on a continue ä ecrire
ä la main. Le tout imprime en noir et rouge. Voici, du reste, une
reproduction du titre de cet ouvrage :

Trouillat fait observer, page 83 de son 'Pjipport, qu'«on
rencontre un certain nombre de pieces imprim£es dans cette.ville,
sans nom d'imprimeur, de sorte qu'il n'est pas possible, au moyen
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des editions qui nous sont parvenues, de fixer positivement la date
de leur succession immediate: les memes caracteres de typographic
servant successivement ä plusieurs de nos typographes qui pre-
naient le titre d'imprimeur de la cour ». Nous avons dejä remarques

ä ce propos, que les Archives de l'ancien Evech6 nous per-
mettent de combler ces lacunes. D'autre part, nous avons dresse, ä

la fin de ce travail, une liste chronologique des imprimeurs de

Porrentruy qui permettra de s'y reconnaitre assez facilement.
De 1628 ä 1656, nous constatons, ä notre tour, une Iacune.

Pendant cette periode de 28 ans, il n'a ete imprime aucun ouvrage
ä Porrentruy — du moins nous n'en avons pas retrouve et, de plus,
il n'y a aux archives aucun document qui se rapporte ä cette epo-
que. II faut done croire que l'imprimerie episcopate resta ferntee
pendant ce temps, probablement par suite du manque d'un hom-
me du metier qui fut ä la hauteur. Et ce qui nous confirme dans

cette opinion, ce sont les faits suivants :

Lorsque Straubhaar, le successeur de Darbellay, entra en fonc-
tions, il s'apercut que celui-ci avait d£tourne une certaine quantite
de caracteres. Imntediatement, il fit au Prince un rapport dont
voici la traduction :

IMaut des caracteres et autres choses qui sont manquantes dans

l'imprimerie.

Premterement, le moyen romain, l'italique et le gothique sont incom-
plets, de möme les notes (de musiqne) pour le plain-chant et le figurö,
de chaque partie en suflisance pour une feuille, et les matrices corres-
pondantes. De nteme une presse bien ötablie manque, ainsi que les
ornements qui doivent etre exigös d'une imprimerie (en note : ornements
en sullisance pour une feuille). De meine, il manque les matrices pour
le parangon gothique et d'autres caracteres.

Le 28 avril 1658, soit vingt ans apres le depart de Darbellay
et six ans apres sa mort, la Chancellerie ecrit ä Fribourg pour r6-
clamer les caracteres empörtes par l'ancien imprimeur.

II est ä peu pres certain que l'imprimerie bruntrutaine n'a pas
eu de titulaire de 1628 ä 1636, sinon celui qui aurait ete en charge

n'aurait pas tard£, des le debut, ä se rendre compte du vol et
on n'eüt pas attendu vingt-huit ans avant de faire une reclamation.

Le 5 mai 1656, l'avoyer de Fribourg ä qui l'on s'etait adresse

ripond qu'on a fait les recherchcs necessaires chez Darbellay. Mais
on n'a rien trouve et ses heritiers n'ont aueune connaissance du
vol. L'affaire en est probablement restee lä.
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VII. Jean-Henri Straubhaar (1656-1667)

Jean-Henri Straubhaar arriva ä Porrentruy en fevrier ou mars
1656; nous trouvons ce renseignement dans un rapport adress£

au Prince le 20 avril de cette annee et dont nous avons d£jä parle.
Cette piece se termine par la remarque suivante : « En ce qui con-
cerne mes pretentions, je ferai observer que je suis ici depuis 9
semaines avec un ouvrier et que j'ai travaille en d'autres endroits
comme imprimeur. J'ai toujours eu un gage de 3 R. (sans doute
Reichsthaler ecus) par semaine. Mais je laisse ä la discretion de
Son Altesse de me remunerer comme eile le voudra et je l'en
remercie d'avance ».

II semble done resulter de ce qui precede que Straubhaar ne
travaille pas ä ses risques et perils, mais qu'il est engage comme
directeur de 1'etablissement typographique avec un gage fixe. Ce-
pendant, ce n'est lä qu'une supposition de notre part.

Nous ne possedons pas d'autres renseignements sur cet imprimeur

pendant son sejour ä Porrentruy. Pourtant, nous savons que,
s'il a pu accuser son predecesseur d'indelicatesse, lui-meme n'a pas
ete exempt de reproche. C'est ainsi que 1'imprimeur de Son Altesse
de Montbeliard, Claude Hyp, dont nous aurons l'occasion de

reparier, ecrit ä « Monsieur le Baron de Renan, Grandmaistre des

Pays de S. A. de Basles ä Porrentruy », que Straubhaar a commis
un detoumement de caracteres au detriment du Prince-Eveque,
ainsi qu'on peut en juger par la copie de sa lettre, qui n'est pas
datee :

Monsieur

L'obligation (') que j'ay ä la conservation de l'imprimerie de S. A.
de Basle, m'a fait prendre la liberty de vous donner advis de ce qui
pourroit se passer ä son prejudice. Vous scaurez, Monsieur, que Straubhaar

cydevant imprimeur de Sad. A. a distrait plusieurs caracteres de
ladite imprimerie notamment une fönte de notte de 100 livres pesant
ou environ, laquelle il m'a vendue il y a quelque temps apres m'avoir
fait connaistre qu'elle n'estait point dans l'inventaire de ladite imprimerie.
Mais comme il est sur son depart et qu'il se pourroit faire, qu'elle pro-
viendroit de la matiere de ladite imprimerie, j'ay creu Monsieur estre
obligö avant de luy en faire un entier pavement d'en donner advis ä S.

A. tant pour satisfaire a mon devoir que pour n'en estre pas recherche

(1) Claude Hyp, ainsi que nous le verrons, est caution du successeur de Straubhaar.
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apres son depart. Je prens done la liberty de vous supplier Ires humble-
ment Monsieur de me vouloir faire d'onner un prompt appointement ä

ma Requette estant avec toutes sortes de respects
Monsieur de V. S.

Le tres humble et tres obeyssant serviteur
Claude HYP, Imprimeur de S. A. de Montböliard.

Nous retrouvons dans la Hasse des Archives une lettre du meme
adressee directement au Prince. Elle est du 10 juin 1667 et doit
avoir £t£ dcrite en meme temps que la precedente, car eile relate
les memes faits et est concue presque dans les memes termes.

Qu'est-il resulte de ces deux missives Rien, dans les papiers
qui subsistent de cette epoque, ne nous l'apprend. Pourtant il est
probable que Straubhaar a pu d6montrer sa bonne foi ou bien qu'il
n'a pas £te possible de lui prouver le vol dont il 6tait accuse. Quoi
qu'il en soit, le Prince Jean-Conrad lui delivra, en date du 17 juin
1667, le certificat suivant, ce qui indiquerait bien que l'affaire
etait arrangee :

Jean-Conrad, <5v6que de Bale, fait savoir publiquement que Jean-
llenri Straubhaar de Laufenbourg a 6t6 ä son service pendant onze ans
comme imprimeur, qu'il a demands son cong6 pour se fixer ailleurs, ce
•qui lui est accords en lui dölivrant un tömoignage de bonne vie et
moeurs.

Enfin, le 20 septembre 1670, Straubhaar signait ä Porrentruy,
oil il £tait sans doute de passage, le recu suivant :

Le soussignö declare avoir recu de Son Altesse le Prince Eveque
de Bale Jean-Conrad 40 Beichsthaler (6cus) pour les caracteres et autres
choses necessaires achetöes pour l'imprimerie. Je n'ai plus rien ;i recla-
111er du fait de la dite imprimerie. En foi de quoi, j'ai signö la präsente
•de ma main ä Porrentruy, le 19 septembre 1670.

Heinrieb STBAUBHAAR,
actuellement imprimeur ä Mompelgard (Montbeliard).

Ouurages impnimes par J.-H. Straubhaar

1. *T)eductio, das ist begründte ^Ausführung des Ihro Gn. Herrn
Bischoffen 7/1 Basel an die uhralle Graßschafft Pfirdt zustehenden Rechtens,

1657, petit in-40.
Un appendice ä cette reclamation fut imprime en 1658, aussi

in-40.

* Les ouvrages marques d'un ast6rique * ne sont plus ä la Biblioth£que, du nioins nous
ne les y retrouvons pas.
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2. Basilea sacra sive episcopatus et tpiscoporum Basiliensium origcr
ac series ('). 1658, in-8° 430 pages -(- 22 ff.

3. Jonas fluctuans descriptus et tnorali doclrina illiistratas ä M.
Joanne Moingenat (chanoine et cure, ä .St-Ursanne) 1662, in-40,
18 ff. + 678 pages -|~ 30 pages (index) -)- 66 p. (conceptus con-
cionatorii).

4. ^j\Ciracul-Bttch die sich bey unser lieben Frauen Walfarth 37c

Kuensheim im Elsas3; angetragen, par B. Buchinger, abbe de Lucelle,
1662, petit in-8°,

5. * Ursprung, Stiftung und Aufnahm des Gotts-Hauses LützelI,
par le meme, 1663, petit in-8°.

(1) Voici ce que dit de cet ouvrage Mgr Vautrey, dans son « Histoire des Eväques de Bäle
tome II, p. 254; « Ce fut ä Tissue de cette imposante cöremonie (sacre de Jean-Conrad de
Roggenbach, Ie 23 mai 1656) que les Peres du college offrirent au prince Ia Basilea sacra qui sortait
des presses de Jean-Henri Straubhaar, imprimeur de la cour. Compose en latin par le P. Claude
Sudan, pendant le säjour que fit le prince d'Ostein au chäteau de Birseck, durant la guerre de

Trente-Ans, cet ouvrage avait ete ensuite corrige et coordonne d'une maniäre plus correcte par
le P. Pierre Fräre qui en avait surveillä Timpression. La Basilea sacra renferme Thistoire des
äväques de Bäle depuis S. Pantale jusqu'ä Jean-Conrad de Roggenbach; on y trouve des
documents präcieux et une connaissance approfondie de Thistoire de l'ävächä. Schcepflin, Moräri, les
Bollandistes, tous les auteurs qui ont ccrit sur les äväques de Bäle, citent avec confiance, l'ou-
vrage du P. Sudan j>.

TITRE D'UN OUVRAGE IMPRIMfi PAR STRAUBHAAR
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6. 'Manuale benedictionitm P) continens variantum rcrum, türm
benedictiones, tum exorcismos, etc. 1664, in-24, 312 p. -[-45 p.
(index). /

7. Rituale Rasiliense juxta Romanoritm,'Pauli V et Urbani VIII,.
Pontiff. Max. reformatum 1665, in-40, 6 ff. -f- 3 5° pages. Bel ou-
vrage, iniprimd en noir et rouge ; chaque page est entouree d'un.
double filet noir, le titre est une belle gravure avec les armes de

Jean-Conrad.
8. Ordonnances de police de la Ville de Porrentrny, dressees en

1598, le 6 de mars 1666, in-folio, 128 pages, y compris la table
des matieres. Texte francais en regard du texte aMemand.

9. Epitome fastorum Lucellensium, auctore R. D. Bernardino-
Buchinger, 1667J petit in-8°, 359 p. 52 (index alphab£tique)j

1 p. (errata).

VIII. Jean de Lannoy (1667-1670}i

Voici un imprimeur qui n'a laisse de traces ä Porrentruy que-
par quelques documents que nous retrouvons aux Archives. Trouil-
lat n'a meme pas soupqonnd son existence. Jean de Lannoy etait.
originaire de Bruxelles. Avant appris le depart de Straubhaar, il
adresse de Montbdiard, au Prince-Eveque, une lettre dont voici le

resume :

A son Altesse, le Prince-Eveque, etc.

Le soussigne a appris que Maitre J.-H. Straubhaar,. iinprimeur. a<

renoncö ä 1'imprimerie de Son Altesse pour se fixer ailleuis. S. A. est?

sans doute rdsolue a nommer de nouveau au poste vacant un liomme
expert en la mati£re. C'est pourquoi le soussigne se pennet de postulei"
cette place en remettant ä S. A. les documents ci-joints. qui prouveront
qu'il a ete öleve ;i Bruxelles, des sa jeunesse, dans la vraie religion ca-
tholique et qu'il a appris le cölöbre mötier d'imprimeur. En prenant la
liberty d'ofTrir ses services ä S. A. il La prie de l'engager conune imprimeur,

en L'assurant tres bumblement qu'il s'efl'orcera toujours de La^

satisfaire entierenient par son zfele et son application.
En attendant, il reste, de S. A. le fidöle et dbvoub serviteur,

J. DE LANNOY.

Par acte signe au Chateau de Porrentruy le 31 mai 1667,.
Claude Hyp, imprimeur de S. A. de Montbdiard, se porte caution,
de J. de Lannoy :

(1) Cet ouvrage n'est pas citi dans le Rapport de Trouillat.
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7° pour tous les caracteres d'imprimerie et outils qui lui ont
«este remis ;

2° pour tout dommage qui pourrait resulter pour S. A. de l'en-

-gagement dudit J. de Lannoy.
Pour sürete de ces garanties, Claude Hyp engage tous ses biens

sans restriction.
Par ce qui precede, on comprend pourquoi Claude Hyp s'inte-

tresse au detournement de caracteres dont Straubhaar parait s'etre
u:endu coupable. Etant caution de Jean de Lannoy, l'imprimeur de

-Montbeliard est, jusqu'ä un certain point, responsable du maintien
en bon etat de rimprimerie de S. A. II denonce done Straubhaar
•(v, p.. 232 ci-dessus) afin de n'etre pas recherche lui-meme avec son

protege.
Le 9 juin de la meme annee, de Lannoy £crit au secretaire de

S. A. en le priant de le prevenir quand il aura le temps de le re-
vcevoir pour terminer l'affaire en question (II s'agit sans doute de

regier .certains details). Sur l'invitation de Straubhaar, il s'est rendu
ä Porrentruy, mais il n'a pas trouv£ le secretaire.

Si J. de Lannoy a imprime des ouvrages ä Porrentruy, nous
m'en connaissons pas et il n'en existe aucun dans la Bibliotheque
-de l'Ecole cantonale.

IX. Claude Hyp (1670-1671)

Nous savons maintenant quelles sont les circonstances qui ont
:amene Timprimeur de S. A. de Montbeliard ä s'occuper de l'im-
iprimerie du Prince-Eveque de Bale. Nous ignorons ä peu pres tout
du sejour de Claude Hyp ä Porrentruy. Aussi, en l'absence de

•documents se rapportant ä lui, en sommes-nous reduits ä faire des

.suppositions ä son sujet. Jean de Lannoy fit apparemment de

;mauvaises affaires et Claude Hyp fut sans doute oblige de reprendre
Sexploitation de rimprimerie bruntrutaine afin d'6viter une trop
.grande perte. Pourtant, il ne dut faire qu'une courte apparition
dans notre ville —- et encore n'est-il pas sür qu'il l'ait jamais ha-
bitee. Ce qui nous confirme dans cette hypothese, e'est qu'il n'a
laisse que deux petits volumes, les seuls connus de lui.

Ouurages imprimes pan Claude Hyp

Le premier titre porte : ^Appendix altera ad proprium sanctorum
Dicecesis Hasiliensis. Cum licentia superiorium. M.DC. LXX. En
.noir et rouge.
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Deuxieme titre : Officium duplex Sti Angeli custodis. Ex
Typography Claudii Hyp. 1670, 51 pages. En noir et rouge.

2. Officium irnmaculatae conceptionis T. Marine Virginis. Brun-
truti. Per Claudium Hyp, typographum necnon Bibliopolam. M„
DC. LXX. 30 pages + 12 (Officium S. Francisci Salesij).

»mMACliMptv

^« C.LAUtolUM HVP Typographum

DC LXX,
TITRE D'UN OUVRAGE IMPRIMfi PAR CLAUDE Hvp

Ces deux ouvrages de piete sont relics en un stul volume. Ife
ont passe inapercus ä l'erudit auteur des ü\Conitments.

X. Jean-Jacques Surrgand (1671-1685)

II resulte de l'inventaire fait ä l'entree de Surrgand le 28 juililet
1671 que cet imprimeur etait originaire de Sept, sans doute
Seppois en Haute-Alsace. L'inventaire en question releve un materiel

d'une valeur de 2996 livres.
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A la meme epoque fut dresse un autre inv.entaire : celui du

miateriel special destine ä la confection du calendrier monumental
des Princes-Eveques (Kalenderzeug). Chacun connait ces superbes

gravures qui font encore l'admiration des connaisseurs. C'est un
grand tableau dont le sujet etait ä peu pres toujours le meme ; en
haut, on remarquait le portrait du souverain entour£ des differents
saints du diocese de Bale et d'anges. Le tout repose sur une sorte
•de grand portail auquel sont suspendues, au centre, les armoiries du
Prince regnant et au-dessous les armes des diffdrents fiefs de la

priricipaute. Au milieu du portail, entre de belles colonnades, se

trouve le calendrier de l'annee et tout autour, sur les piliers, les

-dcussons des dignitaires ecclesiastiques du diocese. Plus bas, on
voit une vue du Porrentruy de l'epoque ainsi qu'une autre d'Ar-
lesbeim, siege du Chapitre de l'Eveche, avec sa belle Collegiale.
Enfin, dans le bas, les richesses naturelles du pays sont symbolisees
par des personnages mythologiques.

Cetait une oeuvre magnifique, gravee sur cuivre par des artistes

etrangers ä Porrentruy, et dont chaque Prince-Eveque faisait dessi-

ner un nouvel exemplaire ä son avenement. II en existe done de

nombreuses variantes. La planche restait la meme pendant tout le

regne du Prince : il suffisait d'y apporter chaque annee les chan-

gements n6cessaires.
Au sujet de la gravure de ce calendrier, nous avons une

lettre du 17 janvier 1681 ecrite par un certain Gaspard Schnorf
dans laquelle sont donnees quelques indications: nous y apprenons,
en particulier, que la gravure dun de ces calendriers coütait
environ 120 thalers, les petites armoiries payees ä part.

Nous ne connaissons pas la reponse du Prince Frederic de

Wangen ä cette lettre, mais nous savons que son calendrier est un
des plus beaux de la serie, ainsi que le montre la reproduction ci-contre.

Nous retrouvons encore aux Archives un extrait du Prothocol
(sic) des resolutions de la Ville de Porrentruy du 5 mars 1683.

II r^sulte de ce document que Surrgand a ete recu habitant en
1681. La bourgeoisie ayant refuse de recevoir le droit parce qu'il
n'a pas voulu subir les charges civiles, « Ton confirme sa reception
et le reconnoit on pour habitant, moyennant satisfaire a. ses soub-
missions, scavoir de payer comptant le droit de la ville, avec cette
reserve et condition expresse, qu'il ne vendra pas vin et qu'en
sortant du service de Son Altesse, il subira toutes les charges
civiles comme un autre habitant ; le laissant cependant dans la

meme franchise comme ses devanciers les Imprimeurs ont jouy ».



(Cliche Mar)
* CALENDRIER DU PRINCE FREDERIC DE WANGEN
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Comme on le voit, les imprimeurs ont toujours ete exemptes
des charges civiles auxquelles etaient astreints les autres habitants.

On ignore la date de la mort de Surrgand. Mais dans un acte
du 27 mars 1685 (vieux style) il est question de sa veuve. II faut
done supposer qu'il est mort vers cette epoque. Surrgand avait
achete et paye de son propre argent, au fondeur de caracteres Sy-
rianus Pistorius de Bale, une caisse de caracteres divers d'une va-
leur de 84 ecus 7 batz 2 deniers, non compris les frais de transport.

Ces caracteres ont 6t6 remis, en presence du Chambellan, au
nouvel imprimeur qui les a repris pour son propre compte et la
veuve de Surrgand, Marie Lisabeth, en a re^u le prix. Elle en
donne quittance le 15 decembre 1685 par l'entremise du commis
de chancellerie Jacolet.

Ouurages imprimes par Jacques Surrgand

1. *Fiindamentalis informatio... super fundis Rappolsteinianis ca-
thedralis ecclesite Basiliensis, 1674, petit in-40, 14 pages.

2. Proprium Sanctorum Dicecesis Basiliensis, cum Sanctis brevia-
rio romano, additis de praecepto, et ad libitum a diversis romanis
pontificibus ad anno MDC usque ad istum annum MDCLXXVI.
Jussu Joannis Conradi episcopi Basiliensis editum, 1676, petit
in-8° 340 pages (manquent quelques-unes). Imprime en noir et
rouge.

3. *Kirchweibung der neuen Thumstifft Kirchen in Arlesheim. 1681,
petit in-40.

XI. Jacob Bruder (1685-1712)

Jacob Bruder ou Jacobus Frater ou Jacques Frere, etait comme
Straubhaar, originaire de Laufenbourg (en Argovie). Nous le savons

par une lettre des autoiites de cette ville qui, le 28 mai 1667, recom-
mandent leur combourgeois, fils du conseiller Melchior Bruder, au
Prince-Eveque. Le jeune homme desirait, ä cette dpoque dejä, re-
prendre l'imprimerie de la Cour devenue vacante par suite du

depart de Straubhaar. D'apres ces autorites, Bruder 6tait un homme
de metier fidele, applique, pieux et honnete et qui mdritait la con-
fiance de S. A. Jean-Conrad de Roggenbach.

Or, comment se fait-il que Bruder ne reprenne'l'imprimerie
episcopale qu'en 1685, car il s'agit sürement du meme Jacob Bruder

La reponse du Prince au maire et conseil de Laufenburg va
nous l'apprendre : « Nous avons recu votre lettre de recommanda-



— 241 —

tion en faveur de Hans-Jacob Bruder. Mais comme nous avions
d6ja promis la place ä un autre imprimeur (') et que nous avons
engage celui-ci, nous ne pouvons plus rien changer. Nous vous
assurons cependant de notre bienveillance ä la prochaine occasion ».

Cette occasion se prdsenta lors du depart de Jean de Lannoy et
de Claude Hyp et pourtant Bruder ne fut pas immediatement ap-
pele a Porrentruy. Pour quelles raisons Nous ne sommes pas
renseigne ä ce sujet.

II faut croire que Bruder ne faisait pas de brillantes affaires —
comme la plupart de ses predecesseurs, du reste — car il se plaint
au Prince au sujet du prix des ouvrages qu'il imprimait. En date
du 22 septembre 1694, une circulaire en latin futenvoydeaux clercs
dii Diocese pour annoncer une augmentation : « Les Directoires
seront paves quatre sols six deniers sur papier de Turin et trois
sols six deniers sur papier commun ».

Jacob Bruder mourut probablement en 1712, car le 24 octobre
de cette annee-lä, un nouvel inventaire de l'imprimerie fut dresse

par les soins de la Chancellerie : il constate un materiel dvalue ä

2669 livres qui fut remis ä son successeur.
Bruder aussi avait ses armes : un cercle forme par un serpent

avec la legende : « Omnes Teregrini siimus » (Nous sommes tous
des pelerins). Au centre, deux batons de pelerins en sautoir avec
un coquillage. Au-dessus et au-dessous de ces batons sont deux
petites croix de Malte et, sous celle du bas, les initiales de l'impri-
meur : Jac. Fr. (V. gravure p. 244).

Bruder fut un imprimeur tres actif, ainsi que le prouve la liste
des ouvrages sortis de son officine.

Ouurages imprimes pan Jacob Bruder

1. Liisiis poelici allegorici sive elegie oblectandis animis et mo-
ribus informandis accommodate. Authore P. Petro Justo Sautel, So-
cietatis Jesu. 1685, in-24, 163 pages -J- 4 fl.

2. Manuale benediclionum, 1686, in-12 6 ft. —(- 354 pages -|- 34
(index).

3. Tabula' rhetorics Cypriani Soarii sacerdotis e Soc. Jesu sive
totius artis rhetorical absolutissimum compendium ä Ludovico
Carbone ä Costaciario, 1690, in-8°, 79 pages.

(1) Jean de Lannoy, v. p. 235 ci-dessus.
16
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4- Heductio succiricta et vera antiquissimorum jurium el possessionis
Ecclesix Hasileensi competenlium in castruin, oppida et dominium 'Rjt-
p'olstein, 1692, petit in-40, 38 pages.

5. Jura dominii et proprietatis episcopatüs Basileensis in anliqnissi-
tnutn principalem comitatum Phirretensem, et ejus dependenlias, caslra,
opbida, pagos ant possessiones. 1692, petit in-40, 62 pages.

6. Officia et lilanix in singulos hebdomadw dies dislributa. Plic acccs-

sit hebdomas Mariana ad oblinendam per inlercessionem B. V. Mariir
felicem mortem, 1694, petit in-24, 194 pages -\- 2 ff. (index).

7. * Relation allemande de karri vee dans cette ville de la deputation

des sept cantons catholiques pour renouveler 1'alliance avec
le prince Jacques-Guillaume de Rinck, du 9 au 12 octobre 1695"
1695, petit in-40 H-

8. Panegyricus illustrissimis, potentissimis, excellentissimis, etc. Septem

Helvetia; calholicx cantonibus, dictus et a rhetoribus Bruntrulauis di-
catus, 1696, in-40, 58 pages.

9. 'Proprium Sanctorum dicecesis Basiliensis, jussu Guilielmi Ja-
cobi episcopi Basileensis editum, 1697, in-8, 10 fl + 292 pages.

10. 5VG Tullii Ciceronis epistolarum. Libri quatuor. Ad usum
scholarum societatis Jesu selecti. 1698, 112 pages.

11. Jacobi Pontani de societate Jesu. Progymnasmatvm latinitatis
sive dialogorum selectorum. Libri duo, 1699, in-8°, 148 pages + 3

p. (index).

(1) Cette relation präsente la description des arcs de triomphe ärigäs a Porrentruy d cette
occasion, et reproduit les inscriptions qui les ddcoraient.

Celui qui avait 6t£ construit au milieu de la rue principaie, simulait une forteresse härissäe
d'armes et de banniäres. On y lisait sur deux äcussons: illustrissimis et potentissimis Septem
Helvetice cathoiicce cantonibus. — Defensoribus suis hoc monumentum erexit Senatus, Popu-
lusque Bruntrutanus. Le Ginie de Porrentruy, (dit gravement cette relation en reproduisant les
principaux details de cette täte qui frisait la mascarade), salua Messieurs les däputäs et icur fit
ce compliment en fran?ais :

Träs puissants envoyäs, neveux de ces cantons,
Häritiers des Däbores et du sang de Samson,
Qui par ieur bravoure ont tant de camps repoussä,
Tant de murs däfendu, tant de remparts forcä ;

Entrez joie d'Ajoie, soutien de la Province,
Aliiäs fameux de notre aimable Prince,
Dans ses ätats vous ätes de la paix les tuteurs ;
Pendant que Mars fier de son soufreux tonnerre,
Bruit, bat, sappe, abbat, fait Enfer de la Terre,
Sous vos Iauriers, cantons, nous goütons la douceur,
illustres ambassadeurs du peuple aimä de Dieu,
Conservons toujours un lien si präcieux,
Et votre nom jamais ne sera limite,
Que des bornes du monde et de l'Eternitä.

Et l'ingrate histoire ne nous a pas transmis le nom du poäte Musa mihi causas
memora....

Note de J. Trouillat, p. 85.
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12. Supplemental}! novum PCissalis roniaui hoc est missiv propria)
sanctorum, 1699, in-40, 36 pages. Imprime en noir et rouge.

13. Rituale Basileense juxta romannm Pauli V et Urhani VIII,

'.-\v- 1 Y' -
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Pontiff. Max. reformarum. 1700, in-40, 6 ff. + 382 pages + 4 p.
(index). Imprime en rouge et noir, avec de jolies vignettes, culs-
de-Iampe, etc. (')

14. Selecta heroitm speclacula in Amphilhtatro fortitudinis elegante

poemate repreesenlata quibits accessit Samson P. Guilielmi Dondini,
Societatis Jesu C). 1700, in-12, 94 pages.

'' "r
U %3b tflLlEtMl DONDINlW :

Ipgggif

15. Abrege de la vie de Saint-Francois Xavier, 1700, 72 pages.
16. Vita P. Fr. Joannis Chrysostomi Schenck de Castell, ä P. Fr.

Wilibaldo Friburgo-Brisgoio, provincite anterioris austeriiu sacer-
dote indigno. 1700, 14 ff + 162 pages + 14 pages.

(1) «En möme temps,(consecrationd'uneögliseä Laufon) lespresses episcopatespubliaient
deux iivres liturgiques devenus necessaires : Pun, le Rituale Basileense (I vol. petit in-4o de
Pimprimerie de Jacques Fröre, 1700) rair.enö ä la röforme de Rituel romain par Paul V et Urbain
VIII. rendu obligatoire pour tout le diocöse de Bäle par une ordonnance de PEvöque Guillaume-
Jacques du .12. ocjtobr^lTQOj.rautre, le Proprium Basileense, renfermant avec les saints de
PEglise de Bäle, les saints canonisös de 1676 ä 1697 (1 vol. in-12 de Pimprimerie de jacques Fröre,
1697) Mgr Vautrey. Histoire de Porrentruy, tome 11, p. 7.

(2) Une ödition de cet ouvrage avait dejä paru en 1688.



— 245 —

17- Proprium Sanctorum Collegii Societatis Jesu 'Brunlruti, 1700,
80 pages ff- 16 ff. (Octavarium Sanctorum Soc. Jesu). Cette
deuxieme partie en noir et rouge. Ce volume ne porte pas de nom
d'imprimeur, mais il est probable qu'il a dte imprime par Bruder (')•

18. Novum calendarium ad bene moriendum perquam utile, tabulae

breviarii romani respondens, 1702, 162 pages.

19. 'Proprium Sanctorum dioecesis Basileensis cum Sanctis breviario

roma?w, jussu Joannis Conradi, episcopi Basileensis editum additis,
1710, in-8°, 8 ff. -|- 344 pages. Imprim6 en hoir et rouge.

20. Representatis status moderni et justissimi interesse Episcopätus et

Principaius 'Basileensis cum suis juribus, gravaminibus, et proesen-
sionibus. 1710, in-folio, 25 pages. Texte allemand et latin.

21. Nemesis romano-catholica, sive nova methodus, qua per Prie-
sumptiones juridicas, ipsorumg protestantium sententias vera Christi
Ecclesia liquidissime probatur. Ad juris-consultos pnecipue et theo-
logos. Auetore P. Josepho Sonnenberg, 1710 (5) petit in-8°, 137
pages + 3 ff. avec une belle gravure en taille douce.

22. Dissertatio philosopbica de natura et partibus mentalis, auetore
P. Josepho Sonnenberg, petit in-8°, 32 pages.

23. Une traduction allemande de l'ouvrage du P. Sonnenberg :

Nemesis romano-catholica, 1711, in-8°, 44 pages.

XII. Pierre-Frangois Cuchot (1712-1739)

Si Jacques Bruder fut un des imprimeurs les plus actifs de la

cite bruntrutaine, Pierre-Francois Cuchot en devint certainement
le plus influent, tout en livrant, lui aussi, un grand nombre d'ou-

vrages. Originaire de Besancon, ainsi qu'en temoigne sa Lettre de

fief dont nous donnons une reproduction, il vint s'etablir ä Por-
rentruy, probablement dans le courant de l'annee 1712. Mais il
ne fut recu habitant et bourgeois que plus tard. Nous lisons, en
effet, dans le Registre des resolutions du Conseil de la ville :

« Le 23e de novembre de l'an 1717 le sieur Pierre-Francois
Cuchot ayant preste le serment d'habitant, en quoy taisant lui a

estd declarb, qu'il payera la part, qui vient ä la ville pour le droit
d'habitant, ä quoy il s'est soubmit, il a ensuite ceiourd'huy preste
le serment de bourgeois qui luv a este enioint par Monsr le Pre-

(1) Contrairement ä 1'indication de Trouillat qui l'attribue ä J. Faibvre. V. p. 2»8.
(2) Trouillat indique 1700.
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vost, moyennant quoy il payera aussi la part, que compete ä la
Ville, du prix ordinaire pour le droit de Bourgeoisie. »

L'inventaire dressZ lors de son entrZe en charge est date du
24 octobre 1712 et se monte ä une somme de 2687 livres. La
Lettre de fief est du 5 decembre de la meme annZe. Nous avons vu
plus baut les conditions auxquelles Servais Saulnier avait repris
l'imprimerie de S. A. Celles qui furent imposZes ä P. F. Cuchot en
different peu. Cependant, nous croyons utile de les reproduire ici
d'apres le projet en francais qui se trouve aux Archives de landen
EvZchZ, cela nous evitera la traduction de l'original :

i° Cuchot est tenu d'entretenir en bon etat les caracteres et
casses et de remettre le tout « dans la mesme bonte, valeur et
quantite, comme aussi la presse et les autres outils ».

20 « Le dit Cuchot n'imprimera rien sans la permission et
approbation de S. A. ou de ceux par Elle preposes « ni aucuns
libels diffamatoires ou autre chose contraire ä la Religion catholique
et au prejudice de l'Estat sous quel prZtexte que ce soit ä peine
d'estre privZ de son fief et deschut de son droit. »

30 «II luy sera paye un escus blancs par cent des placars, mande-
ments et ordonnances soyent grands ou petits ou bien ils seront taxes
ä un prix bas comme Sad. Altesse le trouvera ä propos et raisonable.

40 « II sera oblige de remettre deux exemplaires bien relies de

tout ce qu'il imprimera « scavcir un ä S. A. et l'autre dans la

Chancellerie, sans qu'il luy en soit tenu compte. »

5° « Lorsque. Cuchot ou les siens auront ä jmprimer quelque
chose qui demandera le secret, ils doivent agir et se comporter
d'une teile maniere qu'il ne soit sceu de perso'nne, jusqu'ä la
publication des imprimes et qu'iceux soyent tous fideles et loyaux
ä Sad. Altesse.

6° « A l'encontre Son Altesse pour Elle et ses successeurs donne
en fief heritable audit Pierre-Franqois Cuchot pour luy ses hoirs
et successeurs males procrees en lZgitime mariage S011 imprimerie
telle qu'elle at este inventorize avec sa dependance moyenant payer
pour le canon et cense annuelle la somme de vingt-cinq livres
Basloises (') sur chaque jour de feste St-Martin d'hyver.... Et tou-
tes et quantes fois que la main changera, soit du costZ de S. A. et
de ses successeurs, ou du costZ du fieteur (sic), il sera payZ pour la

reprise outre le canon annuel la somme de quatre livres Basloises...

(I) L'original en allemand porte vingt livres et c'esl la somme qui tut fix6e däfinitivernent.
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et reprendra une nouvelle lettre de fief ä peine d'estre prive et
deschut de ce fief... Item ledit Cuchot payera pour ['expedition de
la lettre de fief 2 livres ä Son Altesse et une livre pour la taxe de
la Chancellerie.

70 « Et comme le fieteur present P. F. Cuchot n'a pas
encor de fil et qu'il luy faut des frais pour r£tablir l'imprimerie,
S. A. a bien voulu faire la grace que en defaut d'enfans males cette
imprimerie puisse estre transferee sur une de ses filles telle qu'il
voudra et ses fils et süccesseurs males.

8° « En outre, led. Cuchot prie tres humblement et avec un
tres profond respect S. A. de vouloir faire inserer dans la lettre de

fief qu'Elle le veut bien gratifier de la franchise, de mesme qu'en
jouissent les autres domestiques de la Cour, en esgard que les Im-
primeurs particuliers des villes et des Princes jouissent des

franchises, ou ils sont etablits, comme des gens necessaires au public.
90 « Finalement, si Sad. Altesse trouve ä propos de deffendre

qu'aucuns Imprimeurs ou Libraires estrangers n'jmpriment ou
vendent des livres dans la ville de Pourrentruy hors les temps et
jours de foires, ce seroit une grande grace pour led. Cuchot. Se

soubmettant tres humblement ä tout ce que Sad. Altesse pourat
ajouter ou diminuer du present project, et d accomplir ponctuelle-
ment en toutes choses ses tres gracieux ordres, en implorant tou-
jours Sa protection omni meliore modo. »

Si nous comparons ces conditions avec celles qui furent impo-
sees ä Servais Saulnier, nous constatons que Cuchot obtient une
reduction de vingt livres par an, mais que, par contre, les autres
conditions sont plus severes. II n'a plus aucune lib?rt£ d'allure et
se trouve moralement dans la dependance entiere de son souve-
rain. Du reste, il faut constater, ä la decharge de celui-ci, que c'est
ä lui qu'appartient le fonds de l'imprimerie et qu'ä cette epoque, il
n'etait guere question de liberte dans l'exercice d'une industrie ou
d'un commerce.

Le privilege accorde ä Cuchot par la Lettre de fief, donna lieu
ä des reclamations de la part des habitants de Porrentruy. Nous

trouvons, en effet, dans le registre des deliberations du Conseil

bourgeois une requete adressee au Prince-Eveque. Les ediles brun-
trutains protestent contre ce privilege qui, d'apres eux, devait
rendre « la ville de Porrentruy de pire condition que les autres
villes de la Principaut£ et donneroit pouvoir audit Cuchot de ven-
dre ses. libures plus eher... On y reclame, en outre, contre
l'octroi fait ä l'imprimeur de franchises auxquelles il n'a pas droit.
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La reponse ä la « tres humble » supplique des bourgeois fut
donnee par un decret date du 7 novembre 1720 et dont nous
'trouvous le brouillon aux Archives de l'ancien Eveche :

Le privilege eil question a ete accorde ä Cuchot en consideration

des sacrifices qu'il a du faire pour remettre en etat l'imprime-
rie. Cependant, pour donner satisfaction aux bourgeois, il est per-
miis aux marchands etrangers de vendre leurs « Livres, almanachs

et papier dont ils se trouvent charges » les jours de foire seule-
tnent. De plus, Cuchot ne devra pas augmenter ses prix.

Etant done seul imprimeur et libraire et jouissant d'un mono-
pole tel que bien des commercants le desireraient encore de nos
jours, Cuchot, semble-t-il, aurait du faire de brillantes affaires.
Cela n'est po.urtant pas certain, car il s'est plaint souvent de ne
realiser que de maigres benefices. Mais il est probable qu'il avait
•d'autres ressources 0).

Quoi qu'il en soit, P.-F. Cuchot acquit une grande influence ä

Porrentruy puisqu'il devint conseiller de bourgeoisie en 1721 et

qu'il diverses reprises, notamment en 1724, 1726, 1729, il rempiit
les importantes fonctions de Maitre bourgeois.

Ajoutons que P.-F. Cuchot habitait sa propre maison qui
existe encore. Elle est situee rue du College etappartient it laFonda-
tion Cuchot-GJiitz, due ä un membre de sa famille. Nous trouvons
le renseignement suivant dans le Registre des deliberations du
Conseil de bourgeoisie (18 mai 1751) : «Sur la proposition faite

par M. le Maitre Bourgeois Cuchot, par laquelle il demande la

jouyssance de l'appartement du haut de la tour appelee la tour de

la Malle semaine fen note : dernier (sic) sa maison) moyennant
l'entretenir a ses frais, on luy accorde sa demande a condition que
si la villc a la suite du terns devoit s'en servir pour un tems, il
sera toujours fibre a laditte ville d'y aller dans ses necessites(sic)».

Nous avoirs suppose, tout ä l'heure, que Cuchot devait avoir
un commerce florissant du fait de son privilege. Pourtant, void
deux faits qui semblent prouver qu'il n'en etait rien : C'est d'a-
bord une nouvelle ordonnance du Prince-Eveque :

«Jean Conrad, etc., a tous ceux qui ces presentes verront Salut ».

« Nous avons par nos Lettres patentes du j" 9bre 1720 accorde
ä notre Inrprimeur et aujourd'hui Maitre Bourgeois Pierre-Francois
Cuchot le privilege de vendre touttes sortes de marchandises qui

(1) 11 avait, parait-il, une entreprise privte (transport ou coaimerce de mgtaux) au sujet de

.laquelle des.renseignements prgcis ma'nquent. V. p. 259.
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conviennent ä sa profession et notamment le papier qu'il a dti ti—
rer de nötre papeterie de Bassecourt ('), mais comme du depuis
nous avons remarque qu'il en vendait tres peu et que par consequent

la debite en notre papeterie estoit tres petite quoy que le
papier estoit fort bien condition^ et a un prix plus bas qu'on le trouve
ailleurs Nous avons juge ä propos de declarer tout le papier etran-
ger et qui ne sort point de notre dite papeterie pour marchandise
de contrebande, ainsi que nous le declarons par les presentes en
Deffendant l'entree dans le pays a peine de confiscation. Fonlons

que comme nötre dit Imprimeur a beaucoup de frais pour l'entre-
tient de l'lmprimerie a notre avantage et a celuy du publique, II
puisse vendre luy seul dans notre ville de Porrentrui touttes sortes
de Livres, almanachs, papiers bleu, fin et grassier ä escrire, comme
aussi touttes sortes de Carton Deffendons a tous les marchands et
autres particuliers d'en vendre et debiter cy apres en quelque temps-
que ce soit a peine de confiscation de la danree et de 10 livres d'a-
mande applicable au fisque. Laissotis la Liberte a chaque marchand
et particulier de s'en pourvoir pour son propre usage dans la papeterie

dudit Bassecourt. Enjoignons a notre imprimeur de ne point
augmenter le prix des Livres, almanachs et papier et de vendre le

tout comme il s'est vendu jusqu'ä present. Entendons qu'une visite
sera faitte chez les marchands pour savoir la quantitö qu'ils ont a

present et pour ensuite ordonner ainsi qu'il conviendra. Mandons
ä notre grand maitre, prevöt et autres nos officiers de tenir la main
a l'execution des presentes, qui seront Lues, publiees et affichees ou
besoin sera. Car telle est nötre volonte. Donne, etc. ce 3e xbre 1723 ».

Ainsi Cuchot est tenu de ne debiter que du papier fabrique ä

Bassecourt et ce, naturellement, au prix fixe par le Prince. Mais

comme on vient de le voir, le debit n'en est pas suffisamment grand
au gre du souverain et il prend des mesures pour le faire augmenter

en supprimant completement la concurrence. Pour cela, il retire
l'autorisation accordee en 1720 aux marchands etrangers.

Une seconde preuve du peu de profit que retire P. F. Cuchot.
de l'imprimerie, nous la trouvons dans une requete non datee
adressee ä Jean Conrad et dont nous nous bornons ä donner deux
extraits :

C'est en tres profond respect que Pierre Francois Cuchot imprimeur
de Yotre Altesse, et maitre bourgeois de la ville de Porrentruy vient re-
presenter qu'il y a quelques anndes qu'il tient en fief l'imprimerie de

(1) Le Prince poss£dait une papeterie dans cette locality.
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V. A. qui luy a 6t6 remise presque en ruine comme il est a voir par
I'inventaire qui en fi'it dressö pour lors! II a depuis ce terns travaille a

la mettre en 6tat de servir honorablement, ce qui luy a coute de grand
frais, soit pour le loger, (') soit pour larötabiir, aquoy il a emplo\6plus
de COO Livres de Basle, et que il faut encore beaucoup d'argent pour la

reparer entierement; qu'il a ete obligd d'accepter ce Fief avec des
conditions trös onöreuses, et qui n'auroient jamais dtö imposdes a aucun do
ses devanciers imprimeurs, car il doit retablir la susdite imprimerie et
les caracl£res a ses frais; ce qui <5tait fait aux depens des Princes de glo-
rieuse memoire par cy-devant et au cas de defaillance dudil Fief, il est

porte qu'il ne sera tenu aucun compte soit de ['augmentation des carac-
teres soit du dit retablissement au Ires bumble suppliant, il donne par
an 00 Livres a l'Aumönierde Yotre Altessepour la copie duDirectoire ;

il fournit deux exemplaires de tout ce qu'il imprime ä la Cbancellerie et
un ä ses Seigneurs du Haut Gbapitre, et par dessus tout 20 Livres de
Basle pour le canon annuelle... esperant que lorsqu'il serait pourvü de

1'imprimerie, il pourroitpar son travail reparer celte perte ; mais il a ett^-

trustee de ces espt5ranees par rapport au peu d'ouvrage qu'il y a ä faire,,
et au peu de nögoce en fait de livres en cette ville... Tellement <|ue si le
trf>s humble suppliant qui est chargd d'une nombreuse famille ne flit
addonnd a (|ueb|u'autres entreprises (2) il n'aurait jamais pit subsister ni
retablir 1'imprimerie comme il a fait, lit comme il a plfi a V. A. de per-
mettre au tres humble suppliant d'entrer dans la Magistrature de cette
ville et mesme de l'bonorer de sa protection it ce sujet, il est obligd
d'entretenir ordinairement un ouvrier pour travailler en cas de besoin
ce i]ui lui coiite aussi beaucoup; ce sont ces Baisons et d'autres qui l'o—

liligent ä recourir avec conliance aux bontös et ä la eminence de Y. A.,,
dont il a si souvent eprouvö les elfets, pour la supplier de vouloir bien
ordonner qu'il luv soit dressö une nouvelle Lettre de fief qui l'exempte
de payer les 20 Livres qu'il est obligd de donner annuellement; se char-
geant de la reparation et entretien de la dite imprimerie, comme aussi
de supporter toutes les autres conditions attachöes audit Fief... »

Les Archives sont muettes au sujet de la reponse faite par le-

Prince ä son imprimeur, mais il n'est pas certain que celui-ci obtint
gain de cause en ce qui concerne la redevance annuelle de 20 livres,
car, ainsi que nous le verrons plus tard, bien qu'il ne 1'ait pas ac—

quittee regulierement, il n'en fut jamais libere completement.
Cuchot etait un homme de belle prestance. On peut s'en rendre

compte par la reproduction que nous donnons de son portrait ä

(1) Nous nous somnies souvent demands, au cours de ce travail — et on nous a aussi posS
cette question — Oii done Stait installSe 1'imprimerie? Le passage ci-dessous nous renseigne, car
on peut en dSduire que Cuchot l'avait Stabile chez lui et il est probable que les autres imprimeurs
en ont fait de mSme. En tout cas, il est ä peu prSs certain qu'elle n'Stait pas installSe au chäteau..

(2) Voir note pages 249 et 259.
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Fhuile, propri6te de M. le doyen Folietete ä Porrentruy, qui a bien
"voulu nous autoriser ä en prendre une phoiographie. II avait aussi
•ses armes que Ton peut voir dans un angle du tableau.

P.-F. Cuchot est mort vers le milieu de l'annee 1739, car cette
annee-lä, il ne paya que 10 livres comme canon annuel. Les regis-
tres de l'officier d'etat-civil de Porrentruy ne donnent aucune
indication ä ce sujet.

PIERRE-FRANQOIS CUCHOT

Oaurages impnimes par P. F. Cuchof

1. Petri Canisii, societatis Jesus, theologi, calecbismits latinus. 1713,
dn-8°, 44 pages.

2. Cinquante raisons on motifs pourquoi la religion catholique doit
,etre preferee ä tant d'aulres sectes, 1713, 116 pages.

3. La vie da venerable Pere Jean Cbrisostome Schenk de Castell, ca-

pucin. Nouvelie traduction en francais, enrichie de trois tailles
douces. 1714, 10 ff. + 89 + 25 pages 0).

4. Reglement pour la Congregation des Messieurs et habitans de

Porrentruy, 1714. 164 + 4 pages (')
5. L'ojficc des douleurs de la Ires Sohlte Vierge. 1714, 72 pages (').
6. Les S. S. delices de 1'Eucharistie ou Pratiques spirituelles pour

communier denotement'. 1714, 52 pages (l).

(I) N'est pas mentionnG dans le Rapport de J. Trouillat.
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7- Miroir de 1'innocence prisentce a la jeunesse chrelienne dans urv

Mbrege de la vie du bienheureux Louis de Gon<ague, 1715,6 ff. -p 220

pages -p 2 tables, avec une gravure sur acier (1).

8. Suppleuientuiu novum SrCissalis romani uti el missce propria-
sanctorum diaresis cBasileensis. 1716, in-40, 44 pages et deux supplements

de chacun 4 pages. Imprime en noir et rouge (').
9. Epistola pasloralis pro inauguratione Seminarii Urunlruti. 1716,

petit in-12, 58 pages et la traduction francaise du meme format.
10. Emmauuelis Alvari, e Socielale Jesu. Grammaticarum insti-

lutionum. 1716, in-8°, en deux livres. 304 pages -p 134(2 index).
it. Conslitutio Unigenilus S. D. N. papa Clementis XI vindicala

ä 'P. Jacobo Spreng S. J. 1717, in-12. Deux parties : i 8 ff. -| 23O'

pages -p 5 pages (index) ; 2mc partie, 4 ff. + 185 -p 7 pages (index).
12. Syllabus vocabulorum grammatical Emmauuelis Alvari. 1717

in-8°, 123 pages. Texte allemand, francais et latin (1).

13. Les saintcs et domes larmes de I'd me penitente 011 pratique
spirituelle pour la confession, 1720, 1 r8 pages (l).

14. cPraliques de devotion pour honorer par une neuvaine le bienheureux

Stanislas Kostka de la compagnie de Jesus, 1721, 18 pages (').
15. Considerations sur les principales verlas du bienheureux Stanislas

Kostka, 1721 (').
16. Horologinm spirituale sen praxis ('), 1722, petit in-24. 96

pages T" 22.

17. Calendrier des saints, 1723 (l), 6 ff. -p 281 pages.
18. Exercices de pie'te pour honorer par une neuvaine. le bienheureux

saint Ignace de Loyola. 1723, 93 pages (l).
19. La T{egle du troisieme ordre de Saint Eraucois, par le P. Leonard

de Paris, 1723, in-8°, iS ff. -|- 359 pages + 5 pages (table) ("J-
20. Monita ad continendo sacerdotum mores, 3C edition,. 1723, in-

16, 70 pages 0).
21. Introduction a la connoissance de l'Histoire on Methode courle et

aisee d'apprendre l'Histoire a la jeunesse catholiqne. Tome itr, 1727,.
in-8°, 8 ff. -|- 160 pages + 6 pages (table chronologique). En latin,,
texte francais vis-ä-vis.

22. Luciscella illustrala, id est philosophia Thomistica illustrala..
1727, in-8°, 18 ff. -p 206 pages -p 2 pages (errata}. Sans nom
d'imprimeur; mais ce volume est sürement l'ceuvre de Cuchot,.
car les caracteres sont pareils ä ceux qu'il emploie couramment.

23. Introductio in dialeclicam sive summuLr logiere publid propu—

(1) Cet ouvrage a passi inaperiju 4 Trouillat.
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gnats' ab onuito el pcrdocto Domino 'P. Frederico Woirol, Genevensi

Djiuraco. 1728, in-8°, 8 ff. -f- 121 Pagcs + 5 fll.
24. Un ouvrage avec le mcme titre. Auteur Joanne Richardo

Chave, Bruntrutano Rauraco. 1728, in-8" (').
25. Siipplemenlitm sive Proprium pro monasterio Lncellensi. 1730,

67 pages (').
26. Instruction abrtfgee des principaux mysleres de la religion chri-

lienne, par le P. J. C. de la Comp, de Jesus. 1734, 4 ff. + 106

pages -j- 2 p. (M

27. Introduction ä la connoissance de l'Hisloire, etc. Tome III
/73 5^ 16 ff. + 279 pages -|- 4 pages (table chronologique). Texte
francais en regard du texte latin.

> O
28. Dasei Stiffts einige Land-Stände und Unterlhanen contra den

Herrn Bischoffen allda in puncto divers, gravam. absolvitur relatio et

conclnsum. 1736, in-folis, 20 pages. Texte allemand et latin (').
29. Sodalis Mariani et hominis christiani breviaiium, 1736, in-12,

5 5 6 pages (').
30. Principia seit rudimenta grammatices ex inslitulionibus Em-

manuelis Alvari. Editis septima et emendata. 1737, in-8°, 160

pages.
31. Proprium Sanctorum dicecesis Dasiliensis, cum sanctis breviario

romano additis, jussu Jacobi Sigismundi Ep. Basileensis editum. 1738,
in-8°, 8 ff. + 200 pages + VIII.

32. Tratte entre le roi de France et l'dveqtte de Bale, 1739, petit
in-4° p).

Enfin, nous retrouvons plusieurs editions d'une brochure de 40
ä 50 pages, intitule : Syllabus quadringentorum D. D. Sodalium,
majoris congregationis Bruntrutx B. Maria; Virginis annunciatae con-
federatorum. Annees 1721, 1730, 1735.

XIII. Les Heritieres de P. F. Cuchot (1739-1776)

Les filles de P. F. Cüchot lui succederent avec la raison com-
merciale indiquee plus haut. Remarquons, en passant, que la
Providence avait gratifiö l'ancien Maitre Bourgeois de quatre filles :

(Jeanne-Louise, Marie-Helene, Francoise-Anne-Marie-Therese et
Reyne-Pierrette). Aussi Cuchot, prevoyant qu'il n'aurait probable-

IP Ouvrages non cites par Trouillat.
(2) Trouiltat ne cite pas le tome Ii de cet ouvrage et nous ne le retrouvons pas ä la Bibliotlte-

que. 11 taut done croire qu'il n'a pas paru, ce qui est singulier.
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merit pas de fils, avait-il eu soin de faire inserer dans la Lettre de

fief qui lui fut octroyee en 1712, une clause (§ 8) par laquelle le

Fief « peut etre transfer^ sur une de ses filles telle qu'il voudra ».
La precaution etait bonne, on le voit.

Mais l'imprimerie episcopale ne devait toujours pas rapporter
gros. A 1'exempLe de leur pere, les Fleritieres de P. F. Cuchot ont
adresse une supplique au Prince Jacques-Sigismond de Reinach.
Nous n'en connaissons pas la teneur exacte, car eile ne se trouve
pas aux archives. Mais nous poss£dons un brouillon de la reponse
faite ä cette requete. Nous nous bornons ä la resumer :

Les demoiselles Cuchot demandent, parait-il, i° le consente-
ment du Prince ä la vente de l'imprimerie (il s'agit probablement
de ceder le droit obtenu par P. F. Cuchot, puisque le fonds appar-
tient au Prince) ; 2" le relevement de l'obligation de payer le

canon annuel de 20 livres pour le privilege de l'imprimerie.
Sur le premier point, on reconnait que, de son vivant deja,

Cuchot s'est plaint d'etre oblige de verser cette somme et il ne l'a

.plus acquittee depuis les Troubles (1730). Ses predecesseurs n'ont,
en general, pas fait mieux, d'ailleurs, et ne se sont pas soucies non
plus des autres servitudes grevant le privilege. La Cour doit payer

.a bon prix les exemplaires de livres qui lui sont livres par les im-
iprimeurs. Pour autant, rimprimerie, remise ä Cuchot en 1712, n'a

pas et£ une bonne affaire pour lui. II s'est trompe dans ses previsions

parce qu'il a compare Porrentruy ä Besancon.
Les « suppliantes » se plaignent aussi qu'elles ne jouissent pas

•des prerogatives qui sont specifiees dans le privilege et qua
Porrentruy le papier soit plus eher qu'ä Bale ou Strasbourg. Les

colporteurs Grangers vendent des livres jusque dans le chateau et les

livres des congregations (Congregationsbüchlein) s'impriment a

l'etranger. Les Capucins et autres congregations ne font imprinter
ä Porrentruj' — et ce gratuitement — que leurs « Confessions-
xettel » et autres petites choses, mais pour celles d'importance, ils
vont ailleurs. Les salaires sont aussi plus eleves ä Porrentruy parce
que l'ouvrier typographe n'y peut pas etre occupe toujours inten-
sivement.

On reconnait qu'en 1592, Timprimeur Jean Schmidt avait
demande et obtenu qu'il füt defendu sous peine d'amende ä toute
personne de vendre et d'imprimer des livres contre sa volonte dans

toute la principaute. En 1612, Servais Saiilnier obtenait le meme
privilege. Le Pere Recteur du College et les jesuites ont beaucoup
contribud alors ä ce que l'imprimerie s'installe ä Porrentruy, tandis
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qu'aujourd'hui (1739) ils affament l'imprimeur par le moyen de

leur soi-disant Bibliotheca Pauperum.
Le rapport en question se termine par la proposition que rien

ne soit change en principe au brevet d'amodiation de l'imprimerie,
ne serait-ce que pour maintenir les droits du Prince.

En ce qui concerne le « canon » annuel de 20 livres, nous

voyons qu'il a du etre paye regulierement et puisque le Prince-
Eveque veut que rien ne soit change ä la Lettre de fief, il est
entendu que les Heritieres Cuchot n'en seront pas liberies. Com-
me nous le verrons, Goetschy, leur successeur, devra s'en acquitter
egalement.

En date du 30 aoüt 1755, un nouvel accord intervint entre le
Conseil des finances de S. A. et les demoiselles Cuchot au sujet
des prix d'impression. II est convenu qu'il leur sera paye ä l'avenir
un ecu blanc ou 45 sols pour chaque premier cent d'exemplaires,
soit petits soit gros. Mais l'imprimeur se servira toujours des carac-
teres qui lui seront demandes. Si le travail depasse une feuille, il
sera verse, en plus d'un ecu blanc, prix de la premiere, un derni-
florin par centaine, ou douze sols six deniers, ce qui represente les
frais du rirage. La Cour continuera ä fournir du papier, mais seu-
lement pour le premier cent.

Dans cet accord ne sont pas compris les billets de Ste-Agathe,
les plaques pour le gros calendrier (ou Stiffs-Calender), les exem-
plaires de la comedie, les catalogues de prix et les Directoires qui
seront payes l'ancien prix. Au demeurant, il n'est rien change dans
les conditions de la Lettre d'investiture.

Mais ces dames ne sont toujours pas contentes. Elles se plai-
gnent des conditions on6reuses auxquelles elles sont obligees de

travailler. Le 9 septembre 1767, elles sont citees ä comparaitre
devant le Conseil des finances aux fins « de recevoir une nouvelle
Lettre d'investiture pour l'imprimerie que les dites heritieres ont
jusqu'icy retenue en fief... ».

Le proces-verbal de l'audience peut etre rdsume comrne suit :

Les Heritieres Cuchot recevront les papiers pour tous les imprimes
— et non plus seulement pour la premiere centaine, comme aupa-
ravant. De plus, la Cour leur payera 15 schillings le cent, ä partir
des cent premiers, au lieu d'un demi-florin, prix fixe precedem-
ment.

Quelle pouvait etre l'importance de Timprimerie de Porrentruy
ä cette epoque Le memoire du 13 septembre, presente ä la Cour,
va nous renseigner :
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Memoire des impressions qui se font ordinairement pendant une
annde dans l'imprimerie de Son Altesse.

Livres Sols Deniers

1° Le Uirectoire du Diocese produitla somme de 200 — —
2° Le Livret de la grande congregation 29 — —
9° Le Directoire des Jesuites 9 — —
4° Les exemplaires de la grande comödie 15 — -—
9° Le catalogue des prix 7 17 6
6" La plaque du grand almanach 1(5 — —

Summa de l'ordinaire 276 17 6

Outre cela, on imprime les ordonnances de la Cour, les mandemens
de l'Evöche et. autres ouvrages pour la Cour, produisent annee commune

environ la somme de 150 — —
Plus les thfeses de thöologie que pliilosophie, et autres choses, tant

pour l'dtranger ([ue pour la Ville, peut produire annuellement aussi une
pareille somme d'environ 150 — —

Outre tout quoy on imprime dillerens livres de pidte, d'dtudes et
autres, comme rituels, supldmens, propres, les offices des nouvelles
fetes, des grammaires, livres d'histoires pour les classes, rudimens qui
sont tant dans le magasin que la boutique dont le ddbit, une annde, par-
tant l'autre, peut produire environ la somme de 130 — —

11 y a, en outre, un fond, tant de livres imprimds dans laditte impri-
merie (|u'ailleurs, tant en hlanc (|ue relids de la valeur de 3000 livres
dont le ddtail pourra se justifier cy 3000 — —
qui sera, en cas on conviennent d'une pension un fond perdu qui
produirait 150 — —
ainsi le total du produit seroit d'environ 856 — —

On estime en vue de cela qu'une pension de 450 livres et quelque
peu de grains et de vins, ne seroit point exhorbitante pour l'abandon
des avantages susdits.

Une note marginale nous apprend ce qu'en pense la Cour, ou
du moins l'un de ses representants : « Ce projet aiant ete produit
en conference tenue le 13 septembre 1767, n'a pas etd goiite.

Pro Memoria Testor
Billieux. »

Et pourtant les heritiers de P. F. Cuchot ne doivent pas
s'ecarter beaucoup de la realite. Nous en avons la preuve dans une
requete adressee au Prince en 1771 par le directeur de l'imprime-
rie, un certain Nicole, qui desirerait reprendre l'etablissement ä

son contpte. Nicole prouve — et il doit s'y connaitre — que
l'imprimerie rapporte au bas mot jioo livres, ce qui constitue, pour
l'epoque, un joli revenu.

17
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Une nouvelle supplique est redigee le 7 octobre 1767 par le
conseiller aulique Humbert qui a epouse une des soeurs Cuchot.
En voici quelques extraits : « Elles prennent dans toutte la con-
fiance la liberte, vu qu'elles ne peuvent tirer de cette imprimerie,
que la situation avantageuse peut rendre infiniment plus profitable,

de proposer de nouveau de remettre ä vötre Altesse laditte
imprimerie sans le fonds et les livres de leur librairie ne chef-
chant que de se tirer de l'indigence pour le reste de leurs jours,
qui ne peuvent vu leur äge et leur infirmite aler a bien des

annees.... Elles supplient tres humblement votre altesse de prendre
en consideration ce qu'elle abandonne et de leur accorder en dedo-

magement une pension viagere, qu'elles esperent de la bonte de

V. A. pouvoir estre de 300 livres ou de 250 avec deux bicliot
d'epautre.... »

Mais le Prince-Eveque tient bon et le chancelier Billieux annote
ainsi cette requete : « La presente aiant ete lue en conference le

7 octobre 1767, il a dte delibere : Que le chancelier s'informerait
en ecrivant au dehors des avantages que pourroit retirer S. A.
d'une imprimerie qui rouleroit pour son compte, ä laquelle deliberation

ont assistd sous les yeux de S. A. MM. le Grand Ecolätre
Kumpfe, Grand vicaire Gobel, Grand maitre de Gieresse, vice-
president de la Chambre de Valoreille et moi Chancelier Billieux. »

Et, en effet, Billieux s'adresse ä M. Inter, chfitelain (ou maire)
de la Neuveville :

S. A. avant de se determiner m'a chargö de m'informer du parti
le plus avantageux qu'Elle pourroit retirer de lad. imprimerie. Je mets
en consequence en fait:

1° que le Prince se chargeroit de la fournir au mieux des lettres ou
de caracteres des langues francoise et allemande, de presses et autres
ustensiles, etc.;

2° que l'imprimeur pourroit exercer pour son compte la librairie,
soit le commerce de livres;

3° que movennant approbation il pourroit imprime et vendre des

livres;
4° que le travail ordinaire de la Cour produit annuellement pres de

600 livres (l) de Bale selon le prix (1x6 aux dits höritiers Cuchot;
5° qu'il seroit logd.
Ceci posö,... j'ai 6t6 chargö de m'informer: Si en nous chargeant de

lad. Imprimerie nous trouverions de quoi paier la pension des d. h6ri-

(1) Le Chancelier semble vouloir diminuer le rendement de l'imprimerie, mais nous avons
vu que les hiritieres Cuchot en estiment le revenu ä 856 livres et le Directeur de l'imprimerie,
Nicole, ä 1100 livres annuellement.
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tiers Cucliot? II seroit question, ainsi que vous le prösumer bien, d'un
entrepreneur de notre communion, mais cela n'empecbe pas que vous
ne puissiez, Monsr, vous informer du montant de la rente qu'un bon

imprimeur pourroit payer ä celui qui remettroit l'usine bien pourvue et
bien montöe avec la faculty d'exercer le commerce de livres....

Le chätelain de La Neuveville se renseigne et repond dune
maniere assez peu claire: « ...malgre les conditions favorables dont
l'honneur de votre lettre fait mention on ne croit pas que vous
trouviez des imprimeurs qui veulent payer au Prince autre chose

qu'un interest modique et imprimer l'ouvrage de la Cour ä un prix
raisonable et les heritiers des Cucbots sont bien hardis de deman-
der une pension viagere, encore une pension aussi considerable que
celie de 24 Louis neufs. lis doivent etre bien contants si on les

decharge du tief et que Ton veuille se charger des meubles et
ustensiles ustfs, ainsi que je l'ai dit cy dessus ».

II n'est pas tendre le chatelain des rives du lac pour ces pauvres
Heritieres Cucliot Et pas tres persuasif dans son argumentation
Aussi l'imprimerie continua-t-elle ä etre exploitee par ces dames.

Le 16 juin 1771, el les reviennent ä charge, car elles n'ont pas
perdu l'espoir d'obtenir une pension et de se debarrasser en meme
temps du souci que leur cause l'imprimerie. Leurs reclamations
deviennent de plus en plus pressantes : « elles ne ddsireroient
rien plus que de pouvoir en meriter la continuation (il s'agit des

bienfaits re<;us de Simon de Montjoie), et d'etre en etat de remplir
par leurs soins et leur travail le double objet dans lequel il a plü
ä la Cour de les emploier ; l'un de l'imprimerie.... l'autre de faire

passer ä l'etranger le fer, acier et autres especes de marchandises.
Mais leur peu de santd dans l'age ou elles se trouvent et principa-
lement la perte qu'elles ont eu le malheur de faire dernierement
d'une soeur dont l'assuidite et le travail les soulageoit beaucoup ;

leur fait craindre de ne pas reussir ä satisfaire aussi bien qu'elles
osent croire l'avoir fait jusqu'icy au desir de leurs correspondans... »

Aussi esperent-elles que le Prince fera droit ä leur demande en
les autorisant ä remettre leur entreprise ä Francois Joseph Vemeur
des douze notables de Porrentruy.

Mais le Prince repond carrement : « La demande des « sup-
pliantes » ne peut etre accordee ». Un point, c'est tout

Le directeur de la nraison Cucliot, Nicole, dont il a ete question
plus haut p)> a sans doute vent de la chose : le 27 du meme mois,

(1) Voir page 257, ci-dessus.
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il adresse ä son tour une requete au Prince. II voudrait bien re-
prendre l'imprimerie pour son propre compte et il faut reconnaitre

que ses arguments portent : « Combien ne faut-il pas d'annees de

travail et de sollicitude ä un ouvrier pour se rendre capable de

dinger avec honneur une imprimerie, et dans l'ordre qu'elle exige ;
fait si avere qu'aucun ouvrier de France, ne peut obtenir de brevets
et lettres de reception, qu'il n'eiit fait quatre ann£es d'apprentissa-
ge, subit un examen, et travailld quatre ann£es dans differentes impri-
rneries du Royaume ; Ton ne concoit point comment un cabaretier
inept (sic) dans l'art de Pimprimerie, soit susceptible d'une entreprise
qui entraineroit indubitablenient le desordre et la confusion ».

Et plus loin : « Ne paroit-il pas, Monseigneur, que le service
de votre cour demanderoit que V. A. retire ä soi lad. imprimerie
et la placer en son chateau (') de residence. II y a trente-quatre
annees que le suppliant a l'honneur de la servir ; il peut affirmer,
sans etre contredit, avec honneur, et ä la satisfaction des officiers
de votre Cour, les Dimanches ou fetes, les jours et les nuits lui
ayant ete egales, lorsqu'il s'est agit du service de Votre Altesse.
C'est bien ä regret, qu'il n'a point ete en son pouvoir de faire des

impressions aussi elegantes qu'il 1'auroit ambitionne ; il doit avouer
que Pimprimerie a besoin d'un prompt retablissement et que c'est
avec des peines inconcevables qu'il 1'a fait rouler jusqu'ä present... »

Voilä, certes, un plaidoyer pro domo joliment tourne et il semble

que le Prince aurait du en etre touche. II n'en est rien pourtant,
et Nicole reste ce qu'il est. La Cour attend patiemment de pouvoir
mettre la main sur un homme du metier qui lui offre toutes les

garanties.
Cependant, cette situation ne peut s'eterniser et il faut en sor-

tir. Les dames Cuchot insistent toujours davantage. Aussi ä peine
l'eveque Frederic de Wangen est-il elu, que par un decret du 29
novembre 1775, il ordonna au Conseiller de la Chambre des

finances « de se rendre dans l'imprimerie des Cuchot, accompagne
de Joseph Goetschy, garcon imprimeur, ä l'effet de dresser proces-
verbal et description de l'etat ou se trouve actuellement la dite
imprimerie, circonstance et dependances, d'en faire inventaire eu

presence des suppliantes duement assistees et de la comparer ä

celuy qui fut fait en octobre 1712, lorsqu'elle fut donnee en fief au

pere des suppliantes... »

(1) Voici qui nous confirme dans l'opinion que nous avons d6jä ömise: c'est que l'imprimerie
n'etait pas instance au chäteau, puisqu'on propose de I'y am£nager, mais qu'elle se trouvait

dans un local privg, en ville.
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Le Prince-Eveque avait en la personne du Secretaire de la
Chambre, Mathieu Hansmann, un fonctionnaire tres consciencieux,
actif et capable, qui remit ä son souverain des rapports müris sur
rimprimerie. II Etudie avec force details toutes les questions
complexes se rapportant ä cet Etablissement : caracteres, papier, prix
des imprimes ä diverses epoques, comparaison avec ce qui se fait
ailleurs, bref, les pieces redigees par Hansmann offrent le plus vif
interet ä quiconque dEsire connaitre ä fond l'institution en question.
Malheureusement, iis sont d'une telle longueur que, forcement,
nous devons nous borner ä les resumer ou ä en donner quelques
extraits seulement.

L'inventaire ordonnE par Joseph-Sigismond fut dresse entre le

2 J janvier et le 6 fEvrier 1776.
On n'en avait plus fait depuis l'entree en charge de Cuchot

(1712) soit depuis 64 ans. Cette formalite n'etait pas absolument
necessaire jusque-lä, puisque l'etablissement n'a pas cesse, durant ce

laps de temps, de rester entre les mains de la meine famille.
Reconnaissons que, cette fois, l'inventaire fut dresse avec une

grande minutie par Mathieu Hansmann et Joseph Goetschy. II com-
prend 15 pages in-folio et compte 129 articles.

Cette fois, il ne peut plus etre renvoye, car le Prince-Eveque a

enfin trouve I'homme de son choix : c'est Jean-Joseph Gcetschy.
Un acte notarie dresse le 26 mars de la meme annee 1776 entre
les HEritieres Cuchot et lui va nous le prouver :

Ce jourd'huv vingt-six mars mil sept cent soixante et seize Dame et
Demoiselles Marie lIElene, Anne Marie ThErese et Jeanne Reine Pierrette
lilies de feü le Sr Pierre Francois Cuchot Maitre bourgeois de la Yille de

Pourrentruy assistEes de I'avocat Delelils le jeune leur cousin dEsirant se
dessaisir de rimprimerie qu'elles tiennent en fief de Son Altesse ont
sous la gracieuse permission et agrement cEdEes comme par les prEsentes
elles c(blent an Sr Joseph Iiis d'Urs Gft'tschi demeurant ä Pourrentruy
tout le droit ipfelles peuvent avoir pendant leur vie sur la dite Impri-
merie pour en jouir et percevoir les Emoluments sauf la librairie et fonds
.actuels de ladite librairie qu'elles se rEservent expressement pour les

vendre, faire vend re et dEbiter pendant leur vie et en faire seules leur
prolit comme aussi de faire imprimer a leurs frais par ledit Sr Ga'tscbi
les nouvelles I'Etes sur les propres et Supplement du Missel du DiocEse
de llasle et les parfaire ainsy que de l'A. B. C. ä l'encontre de quoy ledit
Sr Goetschi s'est oblige comme par les prEsentes il s'oblige sous 1 'assistance

et authoritE de son dit pere de remplir ä la decbarge desdites
Dame et Demoiselles toutes les clauses et obligations portEes dans la

lettre de lief el de contenter a cet Egard Son Altesse comme aussi de
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leur payer annuellement six louis d'or pendant leur vie avec cette declaration

niantmoins qu'aprös le dices de la premiere des cidentes ledit
Sr Goetschi ne payera plus que quatre louis d'or par an aux deux survi-
vantes et aprös le dicis de la seconde il n'en payera plus que deux et
au dicis de la troisieme ladite pension sera entiirement eteinte. Ains\
fait et convenu de bonne l'oy sous la gracieuse approbation et ratilication
de Son Altesse, etc.

Suit le cautionnement du pere et de la mere de J. J. Goetschy,
Urs (ecrit Kötschy dans Facte) et Anastase Kötscby nee Bourquard.

Le 28 mars, soit deux jours apres, ces dames ecrivent au Prince

que « desirant remettre l'imprimerie qu'elles retiennent en fief...
pour retour de celle que feü leur pere avoit recue en fief du Prince
Jean Conrad » et afin d'etre liberies de toutes les charges et
conditions qui leur avaient ete imposees, elles prient Son Altesse de

bien vouloir leur assurer la pension stipulee dans la convention
intervenue entre elles et J. Goetschy. En meme temps, elles font
remarquer «qu'il leur reste un fond considerable de rituels, de

propres et de supplemens pour l'usage du Diocese qu'elles se sont
reservees de pouvoir vendre et debiter ainsy que d'autres livres

pour les classes... et comrne elles sent en etat de pourvoir tout le
Diocese des susdits livres », elles demandent ä Son Altesse « de

ne pas permettre de les reimprimer qu'elles n'aient auparavant de-
bite leur fonds ».

Le Prince fait droit ä cette requete par l'appointement suivant
du 29 avril 1776 :

Nous voulons bien agrier la cession et l'abandon que nous font les
Hiritiires suppliantes de l'imprimerie que feü leur pere et elles ont
jusqu'icy tenue en emphylheose de Nous et des Princes-Evöques 110s

Pridicesseurs.
Nous ratitions en mime temps la convention qu'elles ont arretee le

27 mars dernier avec l'imprimerie Joseph Goetschi sous le cautionnement
solidaire de ses pere et mere et tiendrons la main ä ce que la pension
viagöre de six louis y stipulie leur soit payie rigulierement et exaete-
ment dans la suite par le dit imprimeur. Quant au fond de librairie
qui existe actuellement dans leur boutique ou magasin, Nous consen-
tons pareillement qu'elles en puissent continuer le debit et la vente,
ainsy qu'elles se le sont reserve par ladite convention sauf neant-
moins ä Nous decbanger et reformer, quand bon Nous semblera, les
rituels, propres, Supplements de Missel, livres classiques et autres quel-
conques dont elles sont pourvues et d'en faire imprimer de nouveaux,
desquels ainsy que de tous autres manuscrits qui seront cv-apres imprimis

de Notre authority et avec notre approbation le debit exclusif a
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Notre Iinprimeur Götschi. Dechargeons en consequence les suppliantes
et les alliberons par ces presentes, de toutes les charges et obligations
porlees dans leur titre empbythöotique de l'annöe 1712, conformöment
ä leur demande...

Frödöric, övöque de Bale.

Ouurages imprimes pan les Henitienes de P. F. Cuchof

1. Rituale Basileense, jttssu Jacobi Sigismttndi editam, 1739, in-40,
6 ff -(- 381 pages.

2. Ext rait des Regis Ires de la Courde justice deS. <A. Monseigneur
l'Eve'que de Bale, etc. Du 27 octobre 1740 (l).

3. Triuniphiis ter benedictce familiee Rincbianx a Baldenstein.

1744, in-folio 36 pages + 9 pages et un tableau gen£alogique de
la famille Rinck de Baldenstein (2).

4. Eleinenta theologix moralis sea damnatorum prxpositionum ad

theologiam morttm spectantium, par Jean-Georges Brieffer, 1749, in-8°,
18 ff + 222 pages -(- 10 pages (index).

5. Exercitium hebdomadarium pii sancteque vivendi D. D. sodalibus
latinx congregations majoris. 1754, in-8°, 6 ff + 168 + 3 p. (table).

6. Ordonnance forestale pour la Principaute de Basle contenant un
reglement de police avec les instructions ukessaires pour le repeuplenient
et l'exploitation des bois, 1756, in-folio, 40 pages r).

7. Sanctissimi in Christo patris et B)omini benedicti divina Providentia

Tapae XIV litterx apostolicx. 1759, 16 ff + 103 pages!2).
8. Devotion de six dimanches ä l'honneur de Saint Louis de Gon^a-

gue, 1760, in-12, 72 pages.
9. Theses ex universa theologia dogmatico scholastica quas in celebri

ex episcopali lyceo Bruntrutano dependent B. Joannis BLep. Fischer et P.
Josephus Roessei, 1762 (2).

10. Re'glemens, indulgences et prieres de la conference des filles de

Porrentrny ä l'honneur de Marie, 1767, in-8°, 157 pages + 2 (table).
11. Pratique de pitie, 1768, petit in-8°, 112 pages.
T2. Verordnung Seiner Hochfurstl. Gnaden betreffend die Einrichtung

in Satzungen des Collegiums %u Pruntrut, 1773, petit in-8,
26 pages!2).

13. Le meme ouvrage en francais : Ordonnance de Son Mltesse

portant reglement pour le College de Porrentrny, 1773, petit in-8°,
30 pages !2).

(I) II s'agit du jugement condamnant A mort Pierre PSquignat et ses compagnons.
12) Non citS par Trouillat.
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14. 'Plan d'etudes pour les humanites et la philosophic ä l'usage du

College de Porrentruy, 1774, petit in-8°, 30 pages (l).
Comme leur pere, les H6ritieres Cuchot ont imprime de nom-

breuses theses des eleves du College des Jesuites, ainsi que plusieurs
editions d'un Syllabus quadringentorum D. D. Sodalium, majoris
congregationis Bruntrutee B. Marias Virginis annunciatas confederato-

rum, 1741, 1752, 1766, etc.

XIV. Jean-Joseph Gcetschy, imprimeur episcopal (1776-1792)

Ainsi, ä partir du 26 mars 1776, l'etablissement typographique
de Porrentruy est pourvu d'un nouvel imprimeur. Frederic de

Wangen espere avoir decouvert l'homme de metier remplissant
toutes les conditions voulues et, disons-le d'emblee, il a reussi.
Mais n'anticipons pas.

Ayant ete appele par-devant le Conseil des finances pour declarer

ses intentions au sujet de l'imprimerie, Gcetschy fait trois
propositions dans une lettre non datee :

1° Qu'il plaise ä Son Altesse de lui accorder rimprimerie en lief pour
lui et ses descendants avec les meines prerogatives et franchises qu'elle
avait ete donnee ä feu Cuchot, il s'oblige a la meltre en lion etat a ses
frais. Cependant, il ne se charge pas de « reproduire les elfets de la dite
imprimerie dont Ton ne peut actuellement se servir ni tirer parti. II
fera toutes les impressions de la Cour pour le prix indiqud dans la Lettre
de fief de Cuchot en payant le m6me « canon » annuel. »

2° II achetera l'imprimerie, payera les caracteres qui sont encore
hons. Puis il se proeurera ceux qui sont necessaires pour fonder une
imprimerie qui soit ä la hauteur. Mais S. A. devra lui avancer la somme de
deux mille livres, sans intdröts, qu'il remboursera en dix annees par
termes de 200 livres sur le travail livrd a la Cour, a la condition toute-
fois qu'il obtienne un privilege de trente ans pour l'imprimerie et la

librairie. II versera aussi un « canon» de vingt livres. Enlin l'imprimerie
etant acquise par lui, eile resterait sa propriete en tout temps et il pourra
toujours en disposer librement.

3° 11 est pröt a faire pour le compte de la Cour tous les imprimes
dont elle aura besoin aux prix stipules dans la Lettre de fiel'. II payera
la pensiomaux Dames Cuchot et 20 livres par an ä S. A. ä condition qu'il
ait un bail de trente ans avec les mömes franchises, droits et prerogatives
que ses prMöcesseurs, sauf pour la librairie. Mais le Prince devrait re-
mettre a ses frais 1'imprimerie en etat.

(1) Ne figure pas dans Trouiilat.
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L'actif commissaire qu'etait Hansmann fut charge d'etudier ces

propositions et il remit ä son souverain un long rapport (23 avril
1776) que nous allons transcrire car, mieux que tous les comraen-
taires, il renseignera exactement sur les questions nombreuses et
variees se rattachant ä l'imprimerie du Prince:

Hellexions sur les trois propositions dillerenles (|ue fait 1'imprimeur
Joseph Giitschi dans sa Requöte ci de retour au sujet de l'imprinierie
de S. A.

En donnant l'imprimerie en lief comme eile l'a ete depuis 64 ans,
la Cour n'aura ni avance ni autre depense a faire. Outre les 20 livres de
Riile pour le canon qu'011 continuerait de paier, eile pourra espörer des
deniers de consentement, des reprises et des droits de chancellerie. Elle
sera mieux servie que du passe puisque l'impriineur s'otfre de mettre
riinprimerie dans un 6lat convenahle, nioiennant faire renouveler les

caracteres usös et surannds : eile sera quitte pour l'avenir de tout
embarras.

En dchange, il y auroitcet inconvenient que le Seigneur direct auroit
les mains lides pour lui et ses successeurs, dans le cas qu'ils voudroient
disposer de riinprimerie d'une maniere 011 d'une autre dans la suite des

temps pour le plus grand avantage de la Cour. L'on scait d'avance que
S. A. n'incline point ä remetlre son imprimerie en emphvthdose : ainsi
il est inutile de s'attacher d'avanlage a discuter les cnmmoda et incom-
moda de cette premiere proposition.

La seconde tend a l'alidnation du fond de l'imprimerie puisque
l'impriineur vent prendre a lui loute l'imprimerie d'apres 1'estimation qui
en sera laite par gens it ce connoissant c'est-a-dire qu'il prendra les
caracteres qui pourront encore servir, aux prix qu'ils seront estimes et
t|u'il paiera ceux qui seront uses el liors d'etat de faire honneur, ä raison
lie IS livres de R.ile le cent, comme cela doit se paier a Bale.

Or, a supposer que tous les caracteres, tant bons que vieux et uses
I'ussent trouvds ne valoir mieux que d'ötre refondus et mis en masse et

que celle-ci fut vendue au prix de 18 livres le cent, difficilement cela
leroit-il uu objel de A16 livres 14 sols. O11 dit difficilement parce que
celui qui s'en chargeroil prdtendroit peut-6tre encore une soustraction
de 10 pour cent ii titre de dechet. On n'y comprend pas la presse ni son
appareil, non plus ([lie les outils et instruments qui existent dans l'imprimerie...

11 est vrai que la propri6t6 du fond de l'imprimerie n'a jamais etö
alienee : mais (|ue risqueroit-on de le I'aire it present? On ne voit pas le

grand tort qui en arriveroit ii la Cmir ni ii l'Evecliö. Le droit regalien de
tenir une imprimerie ne consiste pas dans le fond de l'imprimerie, une
imprimerie sans privilege ne sera toujours (|u'un corps sans iime...
C'est an souverain sent qu'il appartient d'accorder on de refuser ce

privilege selon son bon plaisir. Cette faculte demeurera toujours reservöe
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au pouvoir des Princes r6gnants; eile est inalienable. Un imprimeur qui
acheteroit le fond de l'imprimerie auroit beau le revendre a un autre
imprimeur, celui-ci ne pourra jamais tirer parti de son acquisition qu'il
n'en ait obtenu la permission du souverain. Une imprimerie est pent
etre l'objet le moins propre ä etre donnö ä ferme. Aussi les imprimeries
partout ailleurs appartiennent-elles, quant au fond, ä des entrepreneurs
particuliers privilegiers par le souverain sous la domination duquel ils
les etablissent.

En conservant rimprinierie pour 1'allermer ä un imprimeur la Cour
ne peut qu'enlrer dans toutes les obligations que contracte un proprie-
taire qui bailie sa maison ä un locataire. Un locataire, un lermier est
obligö de rendre ou d'abandonner en bon etat la chose qui lui a 616 afl'er-
m6e. C'est ä lui ä l'entretenir, c'est au proprietaire de la mettre en bon
etat au commencement et a soutenir les frais des grosses reparations
pour qu'il puisse exiger justement que le locataire l'entretienne et la
rende dans le m6me bon etat ä la (in de son bail. II en est de m6me de

l'imprimerie dont il s'agit. Si l'on ne veut pas la remettre en empln-
th6ose ni en vendre le fond quel autre moien de la faire valoir si non,
de l'admodier ou de la mettre en r6gie et de la faire exploiter par un
ouvrier ä gage f On prefere le parti d'une admodiation. II faudra done

commencer par mettre l'imprimerie dans un etat bonnöte, car eile ne
l'est point, line nouvelle presse, la refonte de la plupart des caracteres,
quelques nouvelles cases, le changement des unes et la reparation des

autres, la fourniture de plusieurs outils et meubles sont devenus d'une
n6cessit6 absolue... Le renouvellement des caracteres en tant qu'il sera
nöcessaire n'exigera pas moins qu'une somme de 2000 livres de Bäle.
Ce n'est pas assez ; dans le cours d'un bail, des choses viendront a man-
quer qui seront r6put6es essentielles et qui, par cela m6me, tomberont a

lacharge du propriötaire; d'autres, qui serontrequises pour suppleerä cjuel-
(|ues döfauts, comme seroit par exemple de quelques livres de caractöres
neufs, pour computer une case. Le gros entretien, c'est-ä-dire, ce qui est
de l'essence de l'imprimerie regardera toujoursle Seigneur propri6taire,
de lä, il rösultera un nouveau sujet de döpense pour la Cour, des inte-
rets r6ciproques ä d6m6ler, a liquider, des comptes a rögler avec un
imprimeur fermier. Cependant Joseph Götschi n'oflre pour rente que 20'
livres par an; c'est trap peu pour la Cour, attendu les charges qu'elle
sera obligöe de supporter en donnant l'imprimerie en admodiation ; mais
c'est assez pour un imprimeur commencant qui, en outre, charg6 d'une
pension de 6 louis d'or, soit 75 livres de Bale envers les Ii6ritiers Cu-
chot. Le feu imprimeur Nicole dans sa requete du 27 juin 1771 a fait
monter le produit annuel de l'imprimerie a pr6s de 1100 livres de Bäle,

y compris le rapport de la librairie. II a mis les travaux seuls de la Cour
ä 500 livres par an. C'est beaueoup, si pas trop, car depuis 25 ans. la

Cour n'a fait gagner ä l'imprimerie une annee dans l'autre que 188
livres 2 sols I denier, en fournissant le papier.
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La pratique du College et du dehors qu'il a mis aussi a 300 livres
souflre une diminution Egale ä celle de la Cour: an lieu de 600 livres,
ces deux chalands ne lui vaudront annuellement que 376 livres 4 sol ±
deniers, le Directoire 200 livres et le fond de la boutique, 300 livres,
ce qui fait ensemble 876 livres 4 sols 2 deniers. C'esl dEjä un joli reve-
nu pour un imprimeur, car soustraction l'aite des 20 livres de cens et des
73 livres de pension il lui restera encore 781 livres 4 sols 2 deniers de
hon. Mais pourra-t-il sullire seul au travail de l'imprimerie Non, il sera*

ohligE d'entretenir au moins un ouvrier, a supposer que cet ouvrier ne-
lui eoüte par semaineque 4 florins, cela l'era par an 260 livres. Le lover,,
tandis qu'il n'aura pas de maison a lui ne lui coütera pas moins de 40 a

30 livres. Voila encore 300 livres ä retrancber de la somme de 781
livres 4 s. 2 d. 11 lui restera done linalement 481 livres 4 s. 2 d. dont le-

plus ou le moins dEpendra toujours du basard.
On se persuade facilement que rimprimeur Götschi pense ä prendre-

un Etablissement, raison pour laquelle la troisiEme proposition de sa re-
quEle parle d'un bail de 30 ans comme d'un pis-aller au cas que ni l'une
ni l'autre des deux premieres propositions ne l'ut goutee. Or, au bout de-

30 ans, lout ce qu'on lui fournira de neuf ä present sera, peu s'en laut,
use dans ce temps-lä. Uli accord pour 9 ans ne le contentera pas, ainsi

qu'il l'a dEclarE au Conseil de la Chambre en dernier lieu. Un bail de 18

ans inöme ne repondra pas encore a ses vues : il cherche a s'assurer une
fortune, un Etablissement stable et solide.

Quoi qu'il en soit, 1'intErEt de la Cour exige que l'imprimerie soil
rEtahlie le plus promptement que possible. Les impressions sont trop-
cberes ä Bäle, elles paroissent exorbitantes. Le dernier mandement de
Caröme imprimE cliez Imboof pEre et Iiis, qui ont en mEme temps fourni
le papier pour 800 exemplaires a coute 192 livres 3 sols 9 d. tandis que-
s'il avoit EtE iinprimE ici, il 11'aurait coütE que 43 livres, v compris le

prix du papier que la Cour aurait Egalement fourni. La dill'Erence est de-

147 livres 30 s. 9 d. en faveur de l'imprimerie de Porrentruy... Oü en
seroit-on ä la fln de 1'annEe, si cela devait durer f II est vrai que l'ou-
vrage de Bäle est incomparablement plus beau, mais il n'en est pas moins
vrai qu'un ouvrage moins beau et moins coiiteux auroit rendu le meme
service.

Si S. A. persiste dans la rEsolution de ne plus remettre Son impri-
merie en emphythEose ni d'en vendre le fond tel qu'il est consignE dans
le dernier inventaire pour s'allibErer de toutes charges et de tout ein-
barras, quel autre moien de la remettre en train, si ce 11'est d'en faire un
bail a temps Mais l'entreprise en est trop risqueuse pour que quelqu'un,
surtout un jeune liomme, voulüt s'en charger pour 9 ou 18 ans seule-
nient. Convenons qu'un bail ä temps ne pourra Etre qu'onEreux ä la
Cour en bien des manieres, au lieu qu'elle n'auroit ni risque ä courir ni
dEpense ä faire en se pretant ä l'une des deux premiEres propositions de

1'imprimeur Götschi. Les conventions sont telles qu'on les fait et s'il ne-
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-s'agit, de la part de la Cour, que d'avoir les coudöes Tranches pour cer-
taines vues que S. A. pourroit avoir relativement ä Son imprimerie, qu'on
s'arrange en consequence avec l'imprimeur qui se prösente pourvü qu'on
puisse compter sur la stability de son entreprise.

Questions parficulieres a eclaicir

1° Un auteur fournit un manuscript pour le faire imprimer. Pourra-
t-il s'en röserver le döbit moiennant payer 1'impression L'imprimeur
Kcitschi (sic) pretend en avoir le debit en vertu du privilege exclusif qu'il
demande pour l'imprimerie et pour la librairie f

2° La librairie pour laquelle l'imprimerie demande un privilege
exclusif doit-elle se borner aux livres seuls qu'il imprimera ou pretend-il
que personne n'ait ä vendre des livres ici, si ce n'est aux jours de foire
et qu'il faille möme s'adresser ä lui pour laire venir des livres d'ailleurs
•comme de Besancon, de Bale, de Colmar, etc.

Note marginale : Lu le 23 avril 1776, en Conseil de la Cbambre de
S. A. y dtant presents M. le President de Yaloreille et MM. les conseillers
Alansmann et Schumacher et l'imprimeur Götschi.

R6solu :

1° S. A. adopte le plan de la seconde proposition.
2° Elle veut bien avancer a l'imprimeur, contre une caution solvable,

la somme de 2000 livres de Bale, sans interets, qu'il emploiera unique-
ment ä l'amölioration et qu'il remboursera en dix ans par, annuellement,
200 livres.

3° On remettra les caracteres, tant bons que vieux ä l'imprimeur au

prix qu'ils seront estimös par experts, c'est-ä-dire tout le fond de

l'imprimerie appartenant a S. A. Elle les vend a l'imprimeur, le fond en
-caracteres au prix qu'il justiliera en avoir tirö a Bale, le reste de I'inven-
taire demeurant ä la Cour.

1° Le nouveau, ainsi que la presse et tout ce qu'il fournira appartien-
•dra par consequent ä l'imprimeur.

3° II aura un privilege exclusif pour le terme de trente ans, a 1'egard
-de l'imprimerie et quant aux livres qu'il imprimera, desquels lui seul

.aura le debit.
6° S'il venait a deceder dans le cours des trente ans, le privilege

cessera et ses heritiers seront obliges d'en demander la continuation pour
le reste du terme pour lequel cette cession est faite.

7° Si pendant les trente ans, il ne pouvoit pas contenter la Cour ou
•ou qu'il ne se comportät pas bien, Son Altesse, pourra retirer son privilege.

8° La Courpayera ä l'imprimeur par chaque cent d'exemplaires qu'il
imprimera, soit grands soit petits, 43 sols, a charge par lui de fournir le

papier n6cessaire suivant la nature de l'ouvrage. Que si la Cour le fournit
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elle-möme, il n'aura 4fi sols que pour le premier cenl d'exemplaires et
le resle sera pay6 ä raison de 15 sol's par cent, ou bien on lui payera par
chaque cent 45 sols, mais on deduira le prix du papier sur le montant
de rimpression.

!)" L'imprimeur n'iinprimera rien sans en avoir obtenu la permission
de la Hour.

10° II ne pourra rien imprimer qui soil contre la Cour ou contre la

Religion ou contre les bonnes inoeurs, ni derits satiriques, calomnies, etc.
11° II jouira des meines franchises que celles dont ses prddecesseurs

ont joui ou ont du jouir.
12° II ne payera en reconnoissance du privilege que S. A. lui accorde

que 20 livres bäloises tant que les trois demoiselles Cuchot seront en
vie. Apres la mort de la premiere, il ne payera encore que 20 livres
seulement, mais apres la mort de la seconde, il payera 45 livres. Des le

jour du ddces de la 3C il payera soixante et quinze livres et continuera
ainsy jusqu'a la (in des trente ans.

13° II servira toujours la Cour prdferablement a tout autre et il eni-
ploiera pour les impressions les caracteres qui lui seront indiquds.

14" II continuera d'imprimer les billets de Ste-Agatbe, plaques pour
les Sliffls Kalender, exemplaires de la comddie, catalogues des prix,
directoires ä I'ancien prix.

15° II täcbera partout d'emploier du papier convenable suivant la

plus ou moins (('importance de ce (pie Ton iait imprimer et d'avoir de
la bonne encre.

La Lettre de fief renfermant les conditions enumerees ci-dessus
fut delivree le 29 avril 1776 et ratifide par le Prince et la Cham—
bre des finances le 4 aoüt 1777. Nous y trouvons un seul rensei—

gnement qui nous interesse : c'est que Goetschi ou Gcetschy etait
originaire de Metzerlen, petite localite du canton de Soleure, pres-
de Mariastein.

Le 30 avril (776, le Prince-Eveque accorde ä son imprimeur
une sorame de six gros ecus « pour la voiture qui conduira les

caracteres de l'imprimerie ä Bale pour y etre refondus et tallies ä

neuf ». Ainsi, Gcetschy peut travailler avec de nouveaux caracteres-
et l'observation de Trouillat s'explique bien : « ses editions se

distinguent de Celles de ses predecesseurs par un progres notable
dans la typographic, un meilleur choix de caracteres, plus de net-
tete et de gout dans la distribution des lignes et par la mise en
pages ».

Une annee plus tard environ, une difficulte surgit entre S. A.
et rimprimeur. Le 2 juillet 1777, celui-ci adresse au Prince une
requete dans laquelle il met d'abord en evidence les ameliorations-
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•qu'il a apport£es ä l'imprimerie et se flatte d'avoir maintenant un
etablissement pouvant rivaliser avec ceux de Bale. Mais un diffe-
rend vient de s'elever entre la Chambre des finances et lui au sujet
•de l'interpretation de l'article 6 de la convention du 29 avril 1776.
II s'agit du prix d'impression des ouvrages de la Cour. On se

chicane au sujet du mot « exemplaire ». Goetschy dit dans sa

requete : « On pretend que le mot exemplaire doit etre pris ä la
lettre. Si cela dtait, l'imprimeur serait en droit de demander par
un cent de petits exempiaires comme sont les billets d'acquit et
autres petits ouvrages 45 sols » tandis que pour un cent de volumes

entiers la Cour ne serait tenue ä verser que cette meme
somme. Puis Goetschy montre qu'« on peut coucher jusqu'ä huit
de ces billets d'acquit sur une feuiile ; douze feuilles fourniront le

cent d'exemplaires qui seront payes 45 sols, tandis qu'un cent de

volumes entiers, dont un seul contiendrait plüsieurs centaines de

feuilles, ne serait payd que la meme somme. La perte qu'en res-
sentirait 1'imprimeur dans le second cas est evidente ».

Le raisonnement de l'imprimeur parait juste. Aussi, le 5 aoüt
la Cour rend un arret en vertu duquel Goetschy obtient gain de

cause.
II faut croire qu'il s'est glisse, dans les administrations de la

Principaute un certain nombre d'abus, car en date du 30 octobre

1779, S. A. ordonne ä son imprimeurde ne plus faire d'impression
pour le compte de la cour sans un ordre expres du Prince ou d'un
•des chefs ou secretaires des Conseils ou de la Chancellerie.

Dans les annees suivantes, Goetschy entreprit un gros travail :

il s'agit de l'impression d'un antiphonaire en deux editions, l'une
de luxe ä 500 exempiaires, lautre, populaire, ä 3000 exempiaires.
Cette grosse entreprise qui, d'apres un document de ce temps
devait coüter 12,500 livres, paraissait hasardeuse ä bien des fonc-
tionnaires, surtout ä une epoque oil la Principaute manquait de

ressources. Aussi hesitait-on avant de s'y lancer. On esperait
•cependant pouvoir placer cet ouvrage en Alsace, en France, en
Autriche et avant de commencer l'impression il fut decide de se

renseigner aupres des administrations de ces pays s'il serait possible

d'y ecouler l'ouvrage. S. A. consultee au sujet de l'Alsace « a

daigne declarer qu'elle etait sure du debit » dans cette contree.
L'eveque avait raison, car il resulte de la correspondance echangee
entre Goetschy et Deckerr, libraire ä Colmar, qu'il fut vendu un
bon nombre de ces ouvrages en Alsace.

Malbeureusement, nous n'en retrouvons pas d'exemplaire ä la
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Bibliotheque de l'Ecole cantonale et Trouillat n'en parle pas dans

son travail.
Gcetschy fat le dernier imprimeur du Prince-Eveque. On con-

nait les evenements qui marquerent la fin du regime episcopal : le

3 decembre 1792, Joseph-Sigismond de Roggenbach s'enfait ä

Constance oü il mourut deux ans apres. Une ere nouvelle allait
s'ouvrir pour le Jura.

Ouurages impnimes par J. J. Gcefsch)>

1. Ordonnance et reglement qui present la maniere que l'impöt de

1'accise sera ci-aprfc perfii dans la partie de la Principaute de 'Basle

on il est elabli, 1776, in-folio, 18 pages.
2. Instruction pour les receveurs, encraneurs et autres employes ä la

perception de 1'accise dans la partie de la Principaute de Bale oit cet

inipot est etabli, 1776, in-8°, 32 pages (').
3. Principia sen rndimenta grammatices ex institutionibus Emma-

nnelis <Alvari, 1777, in-8°, 142 pages. Texte latin avec exemples
francais et allemands (').

4. Ordonnance concernanl nn reglement de police avec les instructions

necessaires pour le repeuplement et l'explohation des bois situes
dans la rBan-lieue de la ville de St- Ursanne, 1777, in-folio, 25 pages (').

5. Instruction on devoirs giniraux des archers de Son <Altesse

Monseigneur l'Eveque de Basle, Prince da S. Empire, etc., 1778,
in-folio, 16 pages (l).

6. *Fest-und Ehren Predigen, 1778, in-8°.
7. *Caklchisme du diocese, en allemand, 1778.
8. Catechisme du diocese, en francais, 1778.
9. Posiliones ex universa theologia morali quas in solemni concer-

talione propugnabunt Bjverendus Franciscus Xav. Denier, Reverendus

Dominus Franciscus Ign. Bouvier, clerici dicec.-Basil., 1780, 4 ff
+ 74 pages (').

10. Foltaire. Recueil des particularities de sa vie et de sa mort,
1781, in-8°, 4 ff + 141 pages. Auteur le P. Harel.

1 r. Convention entre sa iACajeste tres chretienne et Son ^Allesse le

Prince-Eveque de Basle, conclue au mois de decembre 17S1, ratifiee

par le Roi le 4 fevrier et par Son Altesse le 10 janvier 1782, in-
folio, 12 pages (').

12. Instruction relative a l'ordonnance de police pour l'entretien des

(1) Non citfi par Trouillat.
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Ponls et Chaussies de la Principaute de Bale, 1782, in-folio, 32
pages.

13. PJglenient de la ville de Porrentruy concemant les incendies,

1782, in-folio, 18 pages.
14. Ordonnance de Son Altesse pour regier le service et la police

de sa Garde, 1782, in-folio, 30 pages (').
15. Ordonnance de Son lAltesse Monseigneur l'Eveque de Basle,

Prince du S. Empire, concemant l'etablissement des Maitres d'ecole,

1784, petit in-40, 27 pages!1).
16. Professio fidei romano-catholicae in duodecim considerationes a

P. F. Edmundo Deluce (2), 1783, in-8°, 16 ff —f- 696 pages. Edition
remarquable par les caracteres et ia qualite du papier.

17. Ordonnance concemant les enrölements et les deserteurs du
regiment de Son Altesse, 1785, in-folio, 14 pages C).

18. Manuale chori sen Vesperale romanum, jussu Josepbi ep.
Pasiliensis editum, 1785, bonne edition in-40, XXXIJ -J- 464
pages + CIV pages.

19. *Petit catecbisme du diocese de Pale, 1786, in-12.
20. *Le meme, edition en allemand.
21. Ehmens de literature extraits du cours de belles leltres de

Möns. I'abbe Patleux, 1786, 100 pages (').
22. Selectx atque expurgatee P. Virgilli Maronis eclogx ad usum

collegiorum, 1787, 48 pages.
23. Satzungen für die Krankenhäuser und die Schwester, loelcbc

in denselben die Kranken besorgen, 1787, 175 pages(').
24. Ordonnance portant reglement concemant la mendicite et l'entre-

tien des vrais pauvres de la Ville de Porrentruy et de la seigneurie

d'Ajoie, 1787, in-folio, 20 pages 0).
25. Selectx M. Tullii Ciceronis orationes ad usum collegiorum,

1788, in-8°.
26. Ordonnance de Son <Altesse et tarifs sur le fait des Postes aux

lettres, diligences et messageries de la Principaute de Pale, 1788, in-
folio, 14 pages 0).

27. *Processionale ad usum Episcopatus Basiliensis, 1787, gr. in-8ü.
28. *Catecbisme.... par ordre de Joseph de Roggenbach, prince-

eveque de Bale, 1789, in-8°.
29. *i\{es^gesänge 3;um Gebrauche des Oesterreiscbischen Militaires,

1791, in-180. (Cet opuscule fut imprime pour les Autrichiens ap-
pelds par le Prince-Eveque).

(1) Ne figure pas dans ia liste de J. Trouillat.
(2) Religieux de Lucelle, originaire de Porrentruy.
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XV. Quelques considerations sur l'imprimerie
sous le regime episcopal

Si le lecteur a pris la peine de parcourir la liste des ouvrages
sortis des presses episcopates, il a pu constater que rimprimerie de

Porrentruy servait exclusivement ä l'usage de la Cour. A cela il
n'y a rien a redire, puisque l'etablissement lui appartenait ou bien
düpendait entierement du Prince-Eveque. On aura pu remarquer
aussi que les imprimeurs bruntrutains n'ont imprime que des livres
liturgiques : rituels, propres, breviaires, ou des ouvrages de tbeolo-
gie pure, ou des manuels ä l'usage des eleves du College des

Jdsuites : grammaires, oeuvres des grands classiques latins, etc.
D'autre part, comme nous l'avoos dejä fait remarquer, la täche

principale des imprimeurs de la Cour consistait dans l'impression
de toute la paperasse administrative, soit pour le Prince (ordon-
nances, reglements, arrets, decrets, etc.), soit pour l'Eveque (man-
dements, directoires, formulaires, dispenses, etc.).

Quant aux ouvrages de litterature, de science ou d'art, il n'en
est point question et ce fait ne nous etonne nullement. L'instruc-
tion n'etait pas repandue dans l'ancien Evechd, bien qu'il y eüt
quelques ecoles. Le peuple restait plonge dans l'ignorance, meme
dans les villes, et le terrain etait peu propice aux belles-lettres.

« Cela etant, dit Virgile Rossel dans son Histoire da Jura ber-

nois(l), on concoit que le mouvement litteraire, artistique et scien-

tifique de l'Eveche air £t<f plus que modeste jusqu'ä la Revolution....
Si l'abbaye de Moutier-Grandval a pu rivaliser un moment avec
celle de St-Gall, ni les moines de Bellelav, ni ceux de Lucelle
n'ont compost, du moins en langue vulgaire, des oeuvres de quel-
que valeur.... Meme apr^s la Reformation, les lettres ne se mirent
point a fleurir dans l'Eveche. Les localites oü penetrera le protes-
tantisme, Bienne, La Neuveville, Saint-Imier, Mcutier, sont trop
peu importantes pour devenir des centres intellectuels.... La cour
^piscopale aurait pu etre un asile pour la poesie ou pour la science.
Mais quoi les princes furent presque tous de nationality et de

langue allemandes. Etrangers dans le pays qu'ils gouvernaient, ils

ne pouvaient eveiller ni stimuler le genie de la race. Et puis, leur
residence n'dtait pas de Celles qui ättirent savants et gens d'esprit,
bien que Jean-Conrad de Reinach leur eüt ouvert sa porte. Au
chateau meme, les officiers indigenes du prince ne parlaient qu'ex-

(1) Pages 203, 204 et 209.
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ceptionnellement le francais, les autres, ä l'exemple de leveque,
hachaient l'alsacien ou le souabe....

« L'ancien Eveche de Bale n'a pas tenu dans les lettres, les

sciences et les arts, beaucoup plus de place que dans l'histoire.
Et pourtant, son role n'y fut pas nul ; il aurait meme pu etre fort
honorable, si les princes-eveques n'avaient pas 6te des dtrangers,
et presque tous de simples passants dont l'esprit et le coeur ne
communiaient pas avec l'äme du pays. »

XVI. Liste chronologique des Princes-Eveques de Bale
de 1575 ä 1792

1575-1608 Jacques-Christophe de Blarer de Wartensee.
1608-1628 Guillaume Rinck de Baldenstein.
1628-1646 Jean-Henri d'Ostein.
1646-1651 Beat-Albert de Ramstein.
1651-1656 Jean-Francois de Schönau.
1656-1693 Jean-Conrad de Roggenbach.
1693-1705 Guillaume-Jacques Rinck de Baldenstein.

1705-1737 Jean-Conrad de Reinach-Hirtzbach.

1737-j:743 Jacques-Sigismond de Reinach-Steinbrunn.
1743-1762 Joseph-Guillaume Rinck de Baldenstein.
1762-1775 Simon-Nicolas de Montjoie.
I775"I7^2 Frederic de Wangen de Gerolseck.

1782-1792 Joseph-Sigismond de Roggenbach.

XVII. Liste chronologique des imprimeurs de Porrentruy
de 1592 ä 1792

1592-1600 Hans Schmidt ou Jean Faibvre.
1600-1608 Les Heritiers de Jean Faibvre.
1608-1612 Christophe Krackau.
1612-1614 Servais Saulnier.
1614-1623 Sans titiilaire.
1623-1628 Wilhelm Darbellay.
1628-1656 Sans titiilaire.
1656-1667 Jean-Henri Straubhaar.
1667-1670 Jean de Lannoy.
1670-1671 Claude Hyp.
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1671-1685 Jean-Jacques Surrgand.
1685-1712 Jacob Bruder.

1712-1739 Pierre-Francois Cuchot.
173 9-1776 Les Heritieres de P.-F. Cuchot.
1776-1792 Jean-Joseph Goetschy.

NOTA. — En terminant cette 6tude que nous pensons continuer l'ann6e prochaine, nous
tenons ä remercier cordialement M. Kurz, archiviste cantonal, qui a mis ä notre disposition avec
unc grande bienveillance tout Ie materiel existant aux archives, et M. l'abbg Daucourt qui nous
a conseillS ce travail.
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